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Éditorial

Henri Denys de Bonnaventure
Président de l’Union des  

Blessés de la Face et de la Tête 
« Les Gueules Cassées »

La loi de programmation militaire (LPM  2019-2025) en cours de discussion devant la 

représentation nationale comporte certains articles concernant le Code des Pensions Militaires 

d’Invalidité dont nous contestons le bien-fondé en l’état. Elle prévoit, par exemple, des mesures 

aussi fondamentales que la ratification du Code refondu sans autre discussion parlementaire, et 

le transfert du contentieux des tribunaux des pensions vers les tribunaux administratifs selon 

des modalités dont la pertinence ne nous paraît pas pleinement assurée. 

Nous avons tenté d’obtenir que de telles décisions, imposées sans sérieuse concertation avec 

nous, soient retirées de cette LPM et fassent l’objet d’études complémentaires en étroite liaison 

avec les associations les plus concernées. Nos interventions en ce sens sont hélas restées sans 

succès à ce jour. Elles s’adressaient à la secrétaire d’État auprès de la ministre des Armées, au 

secrétaire général pour l’Administration du ministère des Armées et de la direction des affaires 

juridiques du même ministère, ainsi qu’auprès des présidents des commissions parlementaires 

du Sénat et de l’Assemblée nationale en charge de la Défense et des Anciens combattants.

Nous serons très vigilants sur la rédaction des décrets d’application.

Nous agissons en priorité pour assurer à nos membres un soutien moral, et financier si 

nécessaire, mais nous devons également les appuyer ainsi que tous les autres pensionnés dans 

leurs démarches pour obtenir une juste prise en compte de leurs blessures physiques et 

psychiques.

Notre pays a été endeuillé par le décès du colonel Beltrame dans des circonstances 

particulièrement dramatiques. Son intervention à l’issue de laquelle il a malheureusement perdu 

la vie en sauvant la personne prise en otage dans un supermarché de l’Aude en mars dernier 

fait à juste titre l’admiration de tous.

Nous rendons hommage à son courage et sa détermination.

Son comportement dans cette situation illustre parfaitement les qualités humaines de tous ceux 

qui se dévouent au quotidien et qui vont, si nécessaire, au bout de leur engagement pour 

assurer notre sécurité, que cela soit sur le territoire national ou en opération extérieure.

La reconnaissance que nous éprouvons à son égard pour son geste chevaleresque et de grande 

noblesse s’adresse donc également à tous ceux qui donnent leur vie pour sauver celle de leurs 

concitoyens.

Nous nous retrouverons bientôt à l’occasion de notre Assemblée générale, et d’ici là je vous 

souhaite un printemps aussi serein que possible. 

Plus déterminés que jamais

3



ActualitéLes Gueules Cassées 
étaient présents…

JANVIER

4 janvier
Réunion avec le gouverneur des 
Invalides  

16 janvier
Vœux du Groupe hospitalier Paris 
Saint-Joseph

18 janvier
Réunion avec la Fédération Française 
des Associations de chiens guides 
d’aveugles (FFAC)

19 janvier
Vœux du président de la République 
aux Armées à Toulon

22 janvier
Réunion de travail avec des conseil-
lers du président de la République

23 janvier
Vœux de Solidarité Défense  

25 janvier
Vœux du chef d’état-major des 
armées, le général François Lecointre, 
aux associations du monde combat-
tant

26 janvier
• Vœux de Geneviève Darrieussecq, 

secrétaire d’État auprès de la 
ministre des Armées, aux associa-
tions du monde combattant

• Vœux du directeur de l’Institution 
nationale des Invalides 

30 janvier 
Réunion de la Commission de 
Reconnaissance et Défense des 
droits / Action générale et sociale 
de l’Union française des Associations 
de Combattants et de Victimes de 
Guerre (UFAC)

31 janvier 
• Projection du film « Jeunesse aux 

cœurs ardents » à l’amphithéâtre 
Foch de l’École militaire

• Vœux au Cercle Sportif de l’Ins-
titution nationale des Invalides 
(CSINI).  

FÉVRIER

6 février 
• Réunion du Comité d’Entente des 

Grands Invalides de Guerre (CE-
GIG)

• Réunion du Club des mécènes des 
Rencontre Militaires Blessures 
et Sports 

7 février 
Réunion avec la Fédération André 
Maginot  

9 février 
Réunion du Comité National d’En-
tente des associations patriotiques 
et du monde combattant 

15 février 
Conseil d’administration des Ailes 
Brisées 

16 février 
Réunion de travail sur le Code des 
Pensions militaires d’invalidité avec 
la direction des Affaires Juridiques 
du ministère des Armées

20 février 
Réunion avec le directeur de cabi-
net de Gérald Darmanin, ministre 
de l’Action et des Comptes publics

MARS

5 mars 
Réunion du Groupe des 12 - associa-
tions représentatives du monde com-
battant, avec Geneviève Darrieussecq

7 mars 
Conseil d’administration de l’Union 
Française des Associations de 
Combattants et de Victimes de Guerre 
(UFAC)

8 mars 
Conseil d ’administration de 
l’ONACVG

9 mars 
Conseil d’administration de l’Insti-
tution nationale des Invalides

20 mars 
Réunion avec l’amiral Lacaille, pré-
sident de la Fédération André 
Maginot (FNAM)   

23 mars 
• Réunion, dans le cadre du G12, 

du groupe de travail dédié aux 
Pensions militaires d’invalidité

• Réunion avec la direction des 
ressources et compétences de la 
Police Nationale

• Vœux de l’association « La Flamme 
sous l’Arc de Triomphe – Flamme 
de la nation »

• Réunion avec le général Benoît 
Durieux, chef du cabinet militaire 
du Premier ministre

29 mars 
• Symposium sur l’intervention 

militaire française au Liban de 
1978 à 1986

• Conseil d’administration de la 
Fondation du Souvenir de Verdun 

AVRIL

4 avril 
Journée des blessés organisée à 
Toulon par Solidarité Défense 

11 avril 
• Assemblée générale du Cercle 

Sportif de l’Institution nationale 
des Invalides (CSINI)

• Réunion de travail avec le géné-
ral Jean-Pierre Martin, président 
des Ailes Brisées 

• Conseil d’administration du Comité 
d’Entente des Grands Invalides 
de Guerre (CE-GIG) 

12 avril 
Conseil d’administration des Ailes 
Brisées 

17 avril 
Réunion dans le cadre du G12 du 
groupe de travail dédié aux Pensions 
militaires d’invalidité

18 avril 
Réunion avec la France Mutualiste 
et visite du domaine des Gueules 
Cassées à La Valette-du-Var et de 
l’EHPAD « Résidence Colonel Picot » 

19 avril
Réunion et visite du domaine des 
Gueules Cassées et de l’EHPAD 
« Résidence Colonel Picot » par 
différentes autorités militaires et 
associatives du monde combattant 

23 avril 
Réunion avec le député Laurent 
Saint-Martin, vice-président de la 
commission des finances 

24 avril 
• Réunion du Comité national du 

Souvenir de Verdun
• Messe à la mémoire de Jean-

Claude Gouëllain, président de la 
Fondation des Plus Grands 
Invalides de Guerre 

Actualité 
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18 janvier 2018. Une délégation de l’UBFT, composée 

d’Henri de Bonnaventure, président, de Patrick Remm, 

administrateur, et d’Olivier Roussel, directeur général, 

a été reçue à la caserne de Champerret, siège de l’état-ma-

jor de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, par le 

général Jean-Claude Gallet, commandant la BSPP. 

Cette nouvelle rencontre avec le général Jean-Claude 

Gallet, qui était accompagné du professeur Jean-Pierre 

Tourtier, médecin-chef de la BSPP, et du commandant 

André-Pierre Lagarde, chef du bureau Condition du 

personnel - Environnement Humain, a permis de réaf-

firmer les liens étroits qui unissent la BSPP aux Gueules 

Cassées (voir magazine no 343 de juillet 2017). 

Le professeur Jean-Pierre Tourtier, 
Olivier Roussel, le général Jean-Claude Gallet, 
Patrick Remm, Henri de Bonnaventure 
et le commandant André-Pierre Lagarde.

À la rencontre 
des sapeurs-pompiers 
de Paris



1er février 2018. Christophe Lejeune, 

député de Haute-Saône et membre de 

la commission de la Défense nationale 

et des forces armées, a été reçu au siège 

de l’UBFT par Henri de Bonnaventure, 

président de l’UBFT, accompagné du 

général Paul Dodane, vice-président, 

et de Guy Delplace, administrateur. 

Cette réunion, organisée à l’initiative 

de Guy Delplace qui habite la circons-

cription du député élu, a permis de nouer 

un premier contact. À cette occasion, 

les représentants des Gueules Cassées 

ont pu exposer les différentes missions 

de l’association : aide en direction des 

membres, soutien à d’autres associations 

du monde combattant, aux hôpitaux 

d’instruction des armées, à la brigade 

des sapeurs-pompiers de Paris et à bien 

d’autres entités. Une rencontre enri-

chissante de part et d’autre. 

3 février 2018. Après 50 jours, 4 heures et 28 minutes en 

mer, Gwenaël, blessé militaire et ancien sous-officier de l’armée 

de Terre, a accosté aux Iles du Salut, en Guyane. Il avait quitté 

Dakar le 15 décembre dernier. Cette traversée en solitaire à 

la rame, il a choisi de la mener pour les soldats blessés, en 

récoltant des fonds à leur profit (voir notre article dans le 

magazine no 344 de janvier 2018).

Prochaines étapes : la sortie du film narrant l’aventure, le 

23 juin, à l’occasion de la Journée nationale des blessés de 

guerre, puis l’exposition aux Invalides à Paris du bateau spé-

cialement conçu pour l’aventure, le 14 juillet.

Henri de Bonnaventure, le général Paul Dodane, 
Christophe Lejeune, député, et Guy Delplace. 
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Un député chez les Gueules Cassées

Traversée de l’Atlantique à la rame : 
mission accomplie !
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Le 7 février 2018, à l’issue du Conseil 

d’administration, Henri de Bonnaventure, 

président de l’UBFT, a eu le plaisir de 

remettre la médaille du travail Grand 

Or à Rosalba Merle, employée de l’as-

sociation depuis de nombreuses années.

En effet, notre collaboratrice, qui est 

entrée au service des Gueules Cassées 

le 1er juillet 1977, a travaillé au sein de 

différents services du siège : au contrôle 

des fameux dixièmes gagnants des 

Gueules Cassées, à la vente des billets 

et à la validation des bulletins de Loto 

par correspondance pour les départe-

ments d’Outre-mer, au centre de paie-

ment des gros lots, à la comptabilité de 

l’UBFT et, actuellement, au secrétariat 

de la vie associative où elle envisage 

de terminer sa carrière.

Rosa est également depuis 2002 repré-

sentante titulaire du personnel du siège 

et a, à ce titre, accompagné le directeur 

général de manière constructive dans 

la défense des droits des salariés, la 

gestion des ressources humaines et les 

transformations de l’association, aussi 

bien dans les moments heureux que 

dans les périodes difficiles. La médaille 

du travail Grand Or représente 40 années 

de service.

Nous sommes heureux de présenter 

nos plus sincères félicitations à notre 

collaboratrice et amie Rosalba. 

Rosalba entourée du personnel du siège…

©
 U

B
F

T
©

 U
B

F
T

Lors du règlement de leur cotisation annuelle, un certain 

nombre de membres de l’Association ont fait un don à 

l’UBFT. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés.

Au cours de l’année 2017, l’UBFT a également été béné-

ficiaire de plusieurs legs importants provenant de membres 

décédés.

Merci à nos chers donateurs !

De l’or pour Rosalba

Actualité 

… et du conseil d’administration.
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Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État auprès de la ministre 
des Armées, inaugure officiellement le nouvel équipement.

La plaque apposée 
à l’entrée du service 
de radiologie.

Le docteur Anne Saurel présente à l’assemblée 
les fonctionnalités du nouvel appareil.

Geneviève Darrieussecq 
et Henri de Bonnaventure.
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Un nouvel appareil 
de radiologie à l’INI
15 février 2018. Geneviève Darrieussecq, 

secrétaire d’État auprès de la ministre 

des Armées, inaugure le nouvel appareil 

de radiologie de l’Institution nationale 

des Invalides, en présence du médecin 

général inspecteur Christian Plotton, 

directeur de l’INI, du général Christophe 

de Saint-Chamas, gouverneur des 

Invalides, du docteur Anne Saurel, chef 

du service d’imagerie médicale, et 

d’Henri de Bonnaventure, président de 

l’UBFT. 

Le docteur Anne Saurel a ensuite pré-

senté les nombreuses fonctionnalités 

du nouvel appareil de radiologie. Celles-ci 

permettront une meilleure prise en 

charge des blessés se trouvant en situa-

tion de mobilité réduite ou absente, des 

patients avec des prothèses de membres, 

tout comme des traumatisés de la face.
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C
’est dans cette salle d’honneur 

du musée de la Légion étrangère 

que sont accueillis chaque semaine, 

selon un rite immuable, les jeunes enga-

gés… et ces légionnaires aguerris par 

cinq à quarante années de service lors-

qu’ils disent Au revoir à la Légion à 

quelques heures de leur retour à la vie 

civile. C’est donc dans cette même salle 

d’honneur que nous avons choisi de 

vous dire Au revoir, Padre, notre Padre. 

Vous ne vouliez pas faire de bruit en 

nous quittant, mais nous ne voulions 

pas que vous partiez dans l’indifférence. 

Dans la sobriété de cette salle d’honneur 

qui lui donne toute sa solennité, nous 

tenons à vous exprimer toute notre 

reconnaissance pour ce que vous nous 

avez apporté. Nous, c’est la maison mère 

de la Légion étrangère bien sûr, mais 

ce sont aussi toutes ces têtes qui vous 

sont familières et qui représentent les 

régiments, les anciens, les familles et 

les amis qui vous sont si chers... 

Soixante ans au service de la France, 

Cinquante-cinq ans au service de l’Église, 

vingt-trois ans au service de la Légion. 

Soldat et prêtre. Padre, vous êtes un 

homme de courage et un homme de foi…

Il est difficile de dissocier chez vous le 

soldat du prêtre, tant dans votre vie 

les vertus de l’un se sont nourries de 

celles de l’autre. C’est d’ailleurs ce qu’écri-

vit si bien l’un de vos chefs de corps, 

recevant un jour la redoutable mission 

de vous noter, et qui trouva cette phrase 

salvatrice, mais sonnant ô combien juste : 

“La sainteté est entrée dans la Légion.”

Soldat, vous l’avez été, d’abord par le 

service des armes puisque comme chef 

de commando de chasse en Algérie, vous 

« avez été cité à deux reprises. Soldat, 

vous le resterez comme aumônier mili-

taire, en ayant troqué votre arme pour 

votre service quotidien des plus humbles, 

par votre présence rassurante et par 

le gain de deux autres citations…

En septembre 1970, vous accédez à 

l’aumônerie militaire, auprès des chas-

seurs alpins de Chambéry et de Bourg- 

Saint-Maurice. Puis en 1972, ce sont 

les parachutistes du 3e RPIMa et en 1975 

la Corse, principalement au sein de nos 

deux régiments de Légion…

En 1981, vous quittez une première 

fois la Légion pour Pau et son 1er RCP 

que vous accompagnerez dans la douleur 

et dans l’épreuve du lâche attentat du 

Drakkar en octobre 1983 au Liban… 

Padre, vous aimez à dire “autre celui 

qui sème, autre celui qui récolte”. Soyez 

persuadé qu’en ces soixante années au 

service de notre pays, ce que vous avez 

semé auprès des plus humbles a déjà 

porté du fruit. La communauté légion-

naire vous en remercie. Elle vous sou-

haite une bonne retraite partagée entre 

votre famille dans le Poitou et vos frères 

moines de Ganagobie. Elle souhaite vous 

exprimer sa reconnaissance d’une 

manière toute particulière : vous élever 

à l’honorariat. Vous ne rejoignez pas le 

millier de légionnaires de 1ère classe 

d’honneur, ni la centaine de caporaux 

d’honneur, mais la dizaine de légionnaires 

d’honneur que compte dans son histoire 

la Légion étrangère, car comme le dit 

l’Écriture : “Celui qui veut être le plus 

grand, qu’il se fasse serviteur des autres.” 

Vous avez été le serviteur de Monsieur 

légionnaire. Il vous dit merci, légionnaire 

Lallemand. »

Le père Yannick Lallemand devant le monument 
à nos Fondateurs au domaine des Gueules Cassées, 
à La Valette-du-Var, lors de l’Assemblée générale de 2016.

©
 Je

a
n

-P
h

ili
p

p
e

 R
o

th
o

ft
 -

 U
B

F
T

©
 Jo

ë
l L

ie
b

e
r 

– 
L

é
g

io
n

 é
tr

a
n

g
è

re
 –

 D
é

fe
n

se

15 février 2018. Extrait du discours prononcé 
par le général de division Jean Maurin à l’occasion 
du départ en retraite du père Yannick Lallemand.

« Au revoir, Padre ! »

Actualité 
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15 février 2018. En stage d’entraînement 

chez nos camarades de la Société natio-

nale d’entraide de la médaille militaire 

à Hyères, cette délégation a profité d’une 

journée de repos pour venir rendre visite 

aux pensionnaires de l’EHPAD Résidence 

Colonel Picot. Accueillis par le directeur, 

les athlètes ont pu apprécier le caractère 

exceptionnel de ces infrastructures et, 

surtout, échanger avec les résidents. 

Les générations se suivent, mais les 

histoires se ressemblent toujours… 

La délégation a également pu découvrir 

le domaine des Gueules Cassées et appré-

cier sa capacité à accueillir un nombre 

conséquent de personnes en situation 

de handicap. Les entraîneurs se projettent 

déjà pour les stages de tir à l’arc, sports 

collectifs et natation une fois la nouvelle 

piscine achevée ! En pleine préparation 

pour les Invictus Games qui se dérou-

leront à Sydney en octobre 2018, ces 

cyclistes, pour certains membres des 

Gueules Cassées, sont engagés dans un 

processus de reconstruction par le sport. 

Vingt-cinq athlètes seront sélectionnés 

en mai pour représenter la France. 

Merci aux équipes de l’EHPAD et du 

domaine des Gueules Cassées pour cet 

accueil.

29 mars 2018. Une délégation de l’UBFT, 

composée d’Henri de Bonnaventure, pré-

sident, du général Paul Dodane, vice-pré-

sident et d’Olivier Roussel, directeur 

général, a été accueillie à l’Hôtel de Brienne 

par Geneviève Darrieussecq, secrétaire 

d’État auprès de la ministre des Armées.

Cette rencontre a permis de mieux faire 

connaître les Gueules Cassées à la secré-

taire d’État, tout comme les actions 

menées en direction des membres de 

l’Union, du monde combattant et des 

structures médicales (hôpitaux d’ins-

tructions des armées, Institution natio-

nale des Invalides, etc.). Un entretien 

très ouvert a permis des échanges 

directs sur la prise en charge des blessés 

atteints de syndromes post-trauma-

tiques, la notion de « Mort pour la 

France » que nous considérons devoir 

s’appliquer aux militaires tués en opé-

rations intérieures, et le transfert du 

contentieux des pensions militaires 

d’invalidité aux tribunaux administratifs 

pour lequel le monde combattant devra 

être particulièrement vigilant quant à 

ses conséquences sur les services rendus 

aux pensionnés.

Visite au ministère des Armées
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L’équipe de France de cyclisme des blessés 
de la Défense en visite à la Résidence Colonel Picot 
et au domaine des Gueules Cassées
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Contact
Tél. : 04 94 61 93 00
Mail : coudon@gueules-cassées.asso.fr
151, avenue André Dupuy
83160 La Valette-du-Var

Le domaine  
  des Gueules Cassées

VOUS ÊTES UNE ASSOCIATION 
OU UNE ENTREPRISE ? 

Nous disposons de tout l’équipement 
nécessaire à vos séminaires, 

réunions ou conférences.

VOUS ÊTES UN PARTICULIER ? 
Choisissez notre domaine 

pour vos séjours, ou encore 
l’organisation de vos réceptions, 

mariages, baptêmes…

UN DOMAINE, UNE HISTOIRE

LE DOMAINE DU COUDON A ÉTÉ ACQUIS EN 1934 POUR 
ACCUEILLIR LES ANCIENS COMBATTANTS BLESSÉS À LA FACE, 
DE LA GRANDE GUERRE À NOS JOURS.

Aujourd’hui, notre domaine de 30 hectares propose des séjours 
de vacances et organise également tout événement festif 
ou professionnel.

Une équipe professionnelle et attentionnée vous accueille 
toute l’année dans ce lieu magique, situé entre Toulon 
et Hyères, au pied du mont Coudon, face à la Méditerranée.

CAPACITÉ D’ACCUEIL

NOTRE DOMAINE DISPOSE DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS À MÊME DE FACILITER  
LE DÉROULEMENT DE VOTRE SÉJOUR ET DE VOS ÉVÉNEMENTS :

• une salle de restaurant modulable pouvant accueillir jusqu’à 250 personnes
• un bar avec terrasse 
• une chapelle pour vos cérémonies, mariages et baptêmes
• 48 chambres climatisées, avec connexion wi-fi
• une piscine extérieure
• un court de tennis
• des terrains de pétanque
• 15 hectares de garrigue et pinède classés zone naturelle
• 6 salles connectées, équipées de matériel audiovisuel, 

pour 10 à 200 personnes
• parkings sécurisés



Programme de l’Assemblée générale 2018

L' Assemblée générale ordinaire se tiendra le :

mercredi 13 juin à 10 h 
au domaine des Gueules Cassées dans 
la salle « Coudon », à La Valette-du-Var.

À l'issue de l'Assemblée générale, les participants se rendront 

au monument des Fondateurs pour une cérémonie de dépôt 

de gerbes.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2018

Pour le 97e anniversaire de la naissance de l’association  

des Gueules Cassées, le service religieux que fait célébrer chaque  

année l’Union à la mémoire de ses regrettés fondateurs :

le colonel Yves Picot, Bienaimé Jourdain et Albert Jugon, 

ses anciens présidents le général Rollet, Marcel Hatier,  

le colonel Brunschwig, le médecin général inspecteur 

Claude Chippaux et le général Paul Oddo,

tous ses membres disparus,

aura lieu le mardi 12 juin 2018 à 10 h 
au domaine des Gueules Cassées, 
à La Valette-du-Var (83160).

LE SERVICE 
DES FONDATEURS

N’oubliez pas de vous mettre à jour de vos cotisations pour pouvoir voter lors de l’Assemblée générale.  
Le montant de 5 euros est à adresser par chèque à l’ordre de l’UBFT, 20 rue d’Aguesseau 75008 Paris.

Tous les éléments concernant l’Assemblée générale seront adressés aux membres au mois de mai. 

Depuis 2007, il vous est possible de voter par correspondance : profitez de cette opportunité !
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Les monuments aux morts font partie de notre culture, comme 
en témoigne un récent prix Goncourt porté en 2017 au grand écran. 
Leur profusion sur le territoire en fait l’un des éléments architecturaux 
les plus prégnants de notre paysage. Si la plupart sont stéréotypés, 
certains se démarquent par leur originalité.

À L’ORIGINE 

Distincts des tombes en ce qu’ils ne 

contiennent pas de corps, les monuments 

aux morts se distinguent aussi par le 

fait de rappeler les circonstances par-

ticulières d’une mort qui mérite que le 

passant, sans même qu’il ait à se rendre 

dans un cimetière, se la remémore. La 

« mort pour la défense de la nation » 

au nom d’un idéal collectif de liberté, 

justifie la présence d’un monument au 

beau milieu de l’espace public. Mais à 

quand remontent les premiers monu-

ments aux morts commémorant le 

sacrifice d’hommes pour la défense d’un 

territoire ? On trouve trace de nécropoles 

militaires depuis l’Antiquité, tout comme 

de cénotaphes pour les gradés morts 

en terre étrangère dont on n’avait pas 

rapatrié le corps. Cependant, la création 

massive de monuments au cœur des 

villes est récente.

Si les guerres napoléoniennes, au 

xixe siècle, firent pour la première fois 

dans l’histoire française de très nom-

breuses victimes, elles n’engendrèrent 

que très peu de monuments dédiés aux 

soldats de la Grande Armée, malgré un 

arrêté consulaire de 1800 demandant 

l’érection de colonnes départementales 

célébrant les morts lors de batailles. La 

dimension monumentale est associée 

de préférence à la glorification des vic-

toires comme le manifeste l’Arc de 

Triomphe de l’Étoile à Paris. Les noms 

gravés dans la pierre sont ceux des 

batailles et non ceux des soldats, à l’ex-

ception de quelques officiers supérieurs 

qui n’étaient d’ailleurs pas forcément 

morts au combat... Les sépultures mili-

taires en elles-mêmes sont souvent 

rudimentaires, quand ce ne sont pas de 

tristes fosses communes dans lesquelles 

on jette les corps, ce qui sera encore 

Monument aux 
morts de Nice.
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Passant, souviens-toi ! 
Des monuments pour la mémoire
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le cas lors de la guerre franco-prussienne 

de 1870-1871. 

La notion de respect particulier dû à 

l’individu mort pour sa patrie et hono-

rable à ce titre est une notion qui émerge 

à la toute fin du xixe siècle en Europe 

et aux États-Unis à la suite de la Guerre 

de Sécession. 

Au « Souviens-toi que tu vas mourir » de 

l’Antiquité (Memento mori) succède le 

« Souviens-toi qu’ils sont morts pour toi ». 

Le sacrifice individuel est reconnu à 

travers une sépulture personnelle, des 

cimetières militaires sont créés et la 

nécessité de lieux de mémoire implantés 

parmi les vivants se fait jour, phénomène 

accentué en France par la séparation 

de l’Église et de l’État en 1905. L’église 

conserve sa chapelle des morts, ses 

plaques commémoratives, mais la 

République laïque se dote de ses propres 

monuments. 

LE CHOC DE LA GRANDE GUERRE 

C’est bien évidemment avec l’ampleur 

considérable de la Première Guerre mon-

diale et son colossal cortège de victimes 

que le phénomène des monuments aux 

morts prend toute sa mesure. Chaque 

village est touché, à l’exception d’une 

infime poignée. Chacun commémorera 

donc ses morts et ce, nominativement.

Il s’agit d’une décision étatique régie 

par des lois. Celle du 27 avril 1916 pré-

voit la création d’un diplôme d’honneur 

des militaires morts pour la patrie ; celle 

du 25 octobre 1919 la création d’un 

livre d’or glorifiant, dans chaque com-

mune, les morts au champ d’honneur. 

Ces initiatives impliquent un inventaire 

précis des disparus. 

Le premier « monument » est donc réalisé 

sous forme de livre, lequel subsiste dans 

certains pays comme la Grande-Bretagne. 

Contrairement à l’idée communément 

admise, le monument aux morts n’est 

donc pas obligatoirement un édifice en 

pierre ou métal, mais peut prendre une 

autre forme et utiliser divers matériaux : 

bois, vitrail, papier, textile…

Quelles que soient la taille, la forme et 

la texture, il s’agit pourtant bien de 

« monuments » au sens étymologique 

du terme, puisque monumentum provient 

du verbe monere qui signifie « se remé-

morer ». La monumentalité au sens 

architectural et la résistance du matériau 

utilisé seront surtout liées au besoin 

d’exposer cette mémoire à l’extérieur 

et d’en assurer la pérennité.

UNE STATUE POUR UN STATUT 

Nommant individuellement les morts, 

on les garde en vie et si le monument 

est pensé comme une œuvre d’art, il 

est avant toute chose une litanie de 

noms et de personnes. Et tel monument 

d’une petite commune de France qui, 

paresseusement, termine sa liste de 

disparus par un grossier « etc. » est une 

anomalie qui nous semble inconvenante 

et irrespectueuse. 

Qu’ils soient classés par ordre alpha-

bétique, par année de décès ou par 

grade, qu’ils soient assortis d’une photo 

d’identité, tous les hommes sans excep-

tion doivent être unis dans un même 

sacrifice.

Monument aux morts de Trémont-sur-Saulx.

©
 H

av
an

g(
nl

) C
C0

13

suite page 14



La figure du poilu érigé en martyr, les 

allégories de la Victoire et de la 

République surmontent généralement 

ces colonnes de noms. La mention 

« Morts pour la France », ou « Pour la 

patrie », véritable statut officiel institué 

dès 1915, est parfois complétée ou 

remplacée par une mention patriotique 

qui peut être tantôt belliqueuse « Aux 

martyrs, aux vaillants, aux forts ! », tantôt 

poétique « Aux pauvres martyrs obscurs, 

aux humbles héros d’une heure, je vous 

salue et je vous pleure ». Les soldats 

morts sont les enfants de la France, les 

fils et frères de ces passants qui s’ar-

rêtent pour se recueillir sur leur nom 

et, d’une certaine manière, paient leur 

dette en se souvenant.

UN VÉRITABLE MARCHÉ  

Entre 1918 et 1925, 30 000 monuments 

sont construits. En 1919, l’État accorde 

des subventions aux communes dési-

reuses de se doter d’un monument aux 

morts. Entre 1919 et 1922, on compte 

HORS DES SENTIERS BATTUS, 

LES MONUMENTS ATYPIQUES

Nice et Marseille, 

ouvertes au large

Logé dans la colline du château, dans 

les anciennes carrières creusées pour 

la construction du port, le monument 

aux morts de Nice en impose par son 

exceptionnelle dimension. Haut de 

32 mètres, il est pétri de symboles. Cinq 

marches permettent d’y accéder comme 

autant d’années de guerre ; six bas-reliefs 

illustrent l’infanterie, l’artillerie, le génie, 

la cavalerie, la marine, l’aviation ; une 

urne reposant sur des colonnes contient, 

dans un reliquaire en bronze, les plaques 

d’identité des soldats défunts, apportées 

par leurs familles. Sur le socle, l’aigle 

de Nice est encadré par la Guerre et la 

Paix ; liberté, force, feu sacré et victoire 

illustrent la guerre ; travail, amour du 

foyer et fécondité imagent la paix. Ses 

auteurs sont l’architecte Roger Seassal, 

Grand prix de Rome et le sculpteur Alfred 

Janniot, auteur entre autres des bas-

en moyenne trois inaugurations par 

jour ! Une seule et même ville peut en 

comporter plusieurs et la plupart des 

métropoles françaises en comptent une 

centaine si l’on additionne toutes les 

formes recouvertes par la notion de 

mémorial. Les anciens combattants, qui 

représentent 90 % de la population mas-

culine adulte en 1920, sont les artisans 

de ce travail de mémoire.

Les entreprises dédiées fleurissent et 

prospèrent, proposent catalogues de 

marbrerie, sculptures, moulages, fer-

ronneries et ornementations diverses 

adaptés aux ambitions et moyens des 

communes, de la modeste stèle ou du 

socle surmonté d’une palme à la com-

position complexe et gigantesque. Si l’on 

voit évidemment se dupliquer des 

modèles conventionnels, de plus ou moins 

belle facture, ce sont parfois de véritables 

œuvres d’art qui sont confiées à des 

artistes réputés. Un message ou une 

« signature » originale marquent parfois 

la personnalité d’une commune, sa sen-

sibilité ou son histoire particulière. 

Monument aux morts d’Orient et des terres lointaines situé sur la corniche à Marseille. 
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reliefs de la façade du musée de la 

France d’Outre-Mer créé en 1931 à Paris, 

aujourd’hui musée de l’Immigration.

Également tourné vers la mer, tout aussi 

imposant, le « Monument aux héros de 

l’armée d’Orient et des terres lointaines » 

à Marseille marque le piéton autant que 

le navigateur. En novembre 1921, 

Marseille obtient l’autorisation de dédier 

un monument national aux Poilus d’Orient 

pour commémorer les militaires tombés 

loin du sol français lors de la Grande 

Guerre. L’architecte en chef du dépar-

tement Gaston Castel s’associe au sculp-

teur Antoine Sartorio pour concevoir 

une véritable porte ouverte sur l’horizon 

marin, ornée d’un croissant et d’une 

étoile. De part et d’autre, des combat-

tants en pied représentent l’armée de 

terre et l’aviation. Deux figures féminines 

ailées symbolisent leur héroïsme. Au 

centre de l’arche se dresse la Victoire 

en bronze, bras ouverts au ciel. 

L’humble paysanne 

de Trémont-sur-Saulx

À l’autre extrémité de l’échelle monu-

mentale et symbolique, sur la place de 

l’église de ce petit village proche de 

Bar-le-Duc, une femme debout, une 

faucille à la main, les yeux fermés. Elle 

se recueille devant la pierre tombale 

d’un soldat simplement représenté par 

son casque de poilu. Telle est « La mois-

son sur le champ de bataille », titre lourd 

de significations, soulignant autant la 

terrible moisson de vies que fut la guerre 

que le dévouement des femmes à l’ar-

rière, menant de front leurs tâches et 

celles des hommes partis ou disparus. 

Cette œuvre est d’une femme, Lucie 

Bouniol, élève des grands sculpteurs 

Bourdelle et Landowski.

Les bestiaires

Ce titre d’un ouvrage de Maurice 

Genevoix, grand acteur et témoin de 

la guerre, vient à l’esprit devant certains 

monuments qui lient les animaux et 

À Beaumont-Hamel, dans la Somme, le 

1er juillet 1916, les volontaires terre-neu-

viens ont été littéralement massacrés. 

C’est en leur hommage que le sculpteur 

anglais Basil Gotto a érigé, sur une butte 

artificielle, un immense caribou en 

bronze en position d’appel.

La fibre mémorielle des sportifs

La fraternité inhérente aux sports 

d’équipes explique en partie la propen-

sion du monde sportif à commémorer 

la mémoire de ses membres disparus. 

Mémorial terre-neuvien de Beaumont-Hamel : le caribou.
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les hommes. Chevaux, mulets et chiens, 

soldats à leur manière, sont représentés 

dans certains monuments. Parfois même 

ont-ils les leurs. À Lille, ce sont les 

colombophiles et leurs pigeons qui sont 

célébrés en tant qu’acteurs de premier 

plan des transmissions, parfois 

héroïques comme le célèbre Vaillant 

du Fort de Vaux.

Dans un registre plus métaphorique, le 

Canada et Terre-Neuve (encore à cette 

époque colonie britannique) ont sym-

bolisé leur implication dans la Grande 

Guerre par le cerf ou le caribou. 
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À Toulouse, le monde du rugby en est 

l’exemple. Alfred Mayssonnié, premier 

international toulousain, participe au 

premier match du tournoi des Cinq 

Nations auquel est invité le XV de France 

en 1910 et remporte le premier titre 

de champion de France du Stade 

Toulousain en 1912. Lors de la bataille 

de la Marne, en septembre 1914, il est 

tué d’une balle en plein cœur. De nom-

breux jeunes sportifs subissent le même 

sort. Un ami du sculpteur Bourdelle 

obtient de ce dernier l’un des tirages 

en bronze de son « Héraclès archer 

exterminant les oiseaux du lac 

Stymphale » pour réaliser un monument 

hommage à Mayssonnié et aux 

83 membres du stade toulousain ainsi 

qu’à tous les sportifs victimes de la 

Grande Guerre. Depuis son inauguration 

en 1925, le monde du rugby se recueille 

chaque 11-Novembre devant l’Héraclès.

Des arbres pour les écrivains 

combattants

L’esprit de corps n’est pas réservé aux 

sportifs. Des professions au fort cor-

poratisme comme les cheminots, très 

impliqués dans les conflits, produisent 

de nombreux monuments. C’est aussi, 

bien que dans une moindre mesure, le 

cas des écrivains combattants, à la fois 

acteurs de la guerre et témoins du sacri-

fice de leurs frères d’armes par leurs 

écrits. Dans les années 1930, un site 

entier leur est dédié au cœur du massif 

montagneux du Caroux-Espinouse dans 

l’Hérault. Son initiateur, l’écrivain 

Emmanuel Bourcier, s’associe au Touring 

Club de France et à un pépiniériste 

mécène pour planter 10 000 pins et 

cèdres sur 135 hectares. Une stèle monu-

mentale est érigée et les allées sont 

jalonnées de bornes portant les noms 

des écrivains disparus. Plus tard, ceux 

Monument aux morts de 
Civray dans la Vienne 

« Le poilu victorieux », 
par Eugène Benet.
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aux sportifs morts à la guerre 
de 1914-1918, Toulouse. 
Réalisé par Antoine Bourdelle.
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victimes de la Seconde Guerre mondiale 

sont ajoutés et la forêt devient domaniale 

en 1952. Le site, aménagé et entretenu 

comme lieu de promenade, garde vivants 

66 noms choisis parmi les 757 écrivains 

morts pour la France, tous inscrits au 

Panthéon à Paris. Parmi ces 66 élus, 

certains sont célèbres et d’autres mécon-

nus, car il avait semblé juste, selon les 

propres termes de Roland Dorgelès 

« d’honorer les jeunes, les méconnus, les 

débutants (…) ceux (qui) ont versé peu 

d’encre, mais tout leur sang ».

Monument aux morts de Lodève.
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Le « monument 

des bols cassés »

Froeningen, petite commune du sud de 

l’Alsace, possède un monument naïf et 

coloré : initié par l’abbé Ebenrecht, curé 

de la paroisse dans les années 1920, il 

illustre l’attachement tout particulier 

de cette région, allemande depuis 1871, 

à sa mère patrie enfin retrouvée.  

Réalisé dans la veine populaire du 

Facteur Cheval, il est composé de 

mosaïques réalisées avec de la vaisselle 

brisée retrouvée dans les maisons livrées 

aux soldats en cantonnement, pendant 

les deux ans et demi d’exil outre-Rhin 

subi par la population civile. Le monu-

ment central illustre le cycle pascal et 

associe aux 24 soldats tués au front les 

34 civils décédés pendant leur exil forcé. 

Depuis 1959, les noms des 9 incorporés 

de force dans la Wehrmacht ont été 

ajoutés. Si une grotte de Lourdes appelle 

la protection de la Vierge sur l’Alsace 

et la France, elle côtoie en totale sym-

biose les symboles républicains et le 

drapeau tricolore. 

« Entre 1918 et 1925, 30 000 monuments sont construits.  
En 1919, l’État accorde des subventions aux communes désireuses  

de se doter d’un monument aux morts. Entre 1919 et 1922,  
on compte en moyenne trois inaugurations par jour. »
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LE REVERS DES MÉDAILLES

La dernière relève 

de Châlons-en-Champagne

L’imagerie glorieuse et aseptisée du 

soldat exempt de boue et de sang, 

propre à consoler les familles en deuil, 

est généralement choisie pour pérenniser 

sa mémoire. Ce « monument aux morts 

(...) où le soldat mourait debout, sans 

déranger un pli de sa capote, sans lâcher 

le drapeau qu’il maintenait sur son 

cœur », décrit par Roger Vercel en 1934 

dans Capitaine Conan, est pourtant par-

fois supplanté par une représentation 

plus réaliste. Certaines communes et 

de grands sculpteurs prennent le parti 

de représenter la souffrance, l’endurance, 

la vaillance des hommes confrontés à 

des conditions de survie inhumaines. 

« Une allégorie simple, claire, saisissante, 

qui parle au peuple et lui commande la 

gratitude et la piété en même temps que 

l’admiration », tel est le vœu des com-

manditaires du groupe sculpté de Gaston 

Broquet à Châlons-en-Champagne. 

Patrice Alexandre, sculpteur lui-même, 

le décrit magnifiquement : « Quatre sol-

dats au matin clair, mémoires pétries du 

combat d’hier, leur pelure sent la sueur 

froide, le moisi, ils avancent vers la 

lumière ; c’est la dernière relève à 

Châlons-en-Champagne. »

Dans d’autres cas, le soldat est montré 

saisi dans l’instantanéité de sa mort, 

parfois face contre terre, soldat inconnu 

sans visage.

La douleur des civils

L’image du sacrifice associe souvent 

celle de la souffrance des parents, parfois 

Aux victimes des Opex

Il aura fallu attendre avril 2017 pour que soit enfin lancé, dans 
le Parc André-Citroën à Paris, le chantier du monument dédié 
aux 600 soldats, aviateurs et marins morts pour la France 
en opérations extérieures depuis 50 ans. Les plus meurtrières 
pour l’armée française ont eu lieu au Liban, au Tchad, 
en ex-Yougoslavie et en Afghanistan. 
La sculpture créée par Stéphane Vigny dans un aménagement 
de l’architecte Jean-Paul Viguier illustre avec force le vide 
de l’absence et la fraternité entre tous les soldats, hommes 
et femmes, de quelque origine et corps qu’ils soient. 

Monument aux morts de la Légion étrangère.
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La dame de Trévières, 
défigurée par  

un obus en 1944. 
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même la révolte de ceux qui demeurent, 

en appellent à la paix et incriminent la 

guerre comme à Équeurdreville dans la 

Manche ou semblent demander ven-

geance comme à Péronne dans la Somme.

À Lodève, dans l’Hérault, la peine des 

civils prend toute sa place dans l’œuvre 

de Paul Dardé à la toute fin des années 

1920. Au ras du sol, à portée de regard 

baissé, quatre femmes et deux enfants 

entourent un soldat mort. Chacune des 

femmes représente une saison et une 

classe sociale. Dardé, lui-même père 

d’un soldat mort, parle en connaissance 

de cause de la souffrance et du courage 

des proches de toutes catégories sociales 

devant le mari, le frère, le fils, le père 

tué au combat. 

À La Forêt du Temple, petit village de 

la Creuse, le modeste obélisque égrène 

un même nom, celui des Bujardet. Parmi 

ceux des hommes de cette famille déci-

mée, celui d’une femme, Emma. Sous 

ce prénom féminin, rarissime sur un 

monument de ce type, cette simple et 

terrible mention « Morte de chagrin » : 

en 1917, elle meurt d’avoir perdu tous 

ses fils.

QUAND LES MONUMENTS 

SUIVENT LES HOMMES 

En 1927, le colonel Rollet commande 

un monument pour célébrer les morts 

de la Légion étrangère à l’occasion du 

centenaire de celle-ci à Sidi-Bel-Abbès. 

Le sculpteur Pourquet crée un cénotaphe 

surmonté d’un globe terrestre, gardé 

par quatre légionnaires illustrant quatre 

grands moments de l’histoire de la 

Légion. Le cénotaphe est réalisé en béton 

par les sapeurs pionniers du 1er REI puis 

recouvert de plaques d’onyx extraites 

de la carrière de Sidi-Hasma par les 

légionnaires du 1er Étranger. Le finan-

cement n’étant pas pris en charge par 

l’État, les légionnaires font le don d’une 

journée de solde par mois durant quatre 

ans. En 1962, le monument est démonté, 

transporté et reconstruit à Aubagne. 

Un travail de titan accompli par les 

légionnaires. 

LA DAME DES GUEULES CASSÉES 

La commune de Trévières dans le 

Calvados rendit hommage en 1921 à 

ses Poilus avec une Victoire casquée. 

Lors du Débarquement de 1944, un obus 

de marine tiré depuis Omaha vint la 

défigurer. Il fut décidé de la laisser en 

état avec sa « gueule cassée » si élo-

quente et de lui adjoindre une plaque 

rappelant la Bataille de Normandie. 

En 1994, à l’occasion du 60e anniversaire 

du Débarquement, les vétérans améri-

cains, fascinés par cette effigie, propo-

sèrent de la racheter. Hors de question ! 

On décida donc de la déboulonner pour 

la copier et, le 23 octobre 2002, à l’en-

trée du National D-Day Memorial de 

Bedford, en Virginie, le président des 

États-Unis George W. Bush inaugura la 

copie baptisée « The Lady of Trévières ». 

Le souvenir des Gueules Cassées est 

ainsi, par une ironie de l’Histoire ras-

semblant les deux terribles guerres du 

xxe siècle, pérennisé outre-Atlantique.

ISABELLE COUSTEIL
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Pourquoi avez-vous choisi 

cette spécialité ?

Florent Gobert : Je suis passionné par le cerveau 

– plus précisément par le mystère du rapport entre 

la matière et la pensée – depuis mon adolescence. 

Comment un matériau purement organique peut-il 

créer de l’esprit ? J’ai durant un temps voulu devenir 

neurochirurgien mais je me suis rapidement aperçu 

que la chirurgie ne m’intéressait pas en tant qu’acte 

technique. J’ai en revanche décidé lors de mon 

internat de revenir à mes « premières amours », à 

savoir le sujet même de la conscience. D’où mon 

intérêt pour l’état de coma qui correspond à une 

altération globale de cette conscience à la suite 

d’une agression cérébrale. J’ajouterais que les patients 

comateux développent souvent des affections 

diverses ainsi que des atteintes pulmonaires, ce qui 

m’amène à pratiquer une médecine un peu plus 

globale, au-delà de ma spécialité d’origine, ce qui 

me conduit aussi parfois à faire de la recherche 

dans d’autres domaines. 

Peut-on à ce jour prédire  

l’évolution d’un coma ?

Nous disposons bien sûr déjà d’un certain nombre 

de moyens pour nous faire une idée, grâce aux 

examens cliniques ou encore aux électroencépha-

logrammes (EEG), à la gravité des premiers scanners 

et bien sûr à l’IRM… Certaines situations sont ainsi 

malheureusement considérées comme « caricatu-

rales ». On sait établir avec certitude quand le cer-

veau est détruit et le malade en état de mort 

cérébrale, comme par exemple pour un score de 

Glasgow à 3, correspondant à un coma profond 

Fondation

20

Une autre façon de 
« réparer les vivants »*

Florent Gobert.

©
 É

. D
u

m
o

u
lin

Fondation
des « Gueules Cassées »

Tenter de mieux déterminer l’état de conscience des patients en coma 
profond, établir leur niveau de vigilance et de cognition dans le temps afin 
d’obtenir une plus grande finesse du pronostic quant à leurs chances de 
sortie de coma… Tel est le sens des recherches menées par le docteur 
Florent Gobert et soutenues par la Fondation des « Gueules Cassées ». 
Au-delà de la dimension clinique et médicale de son approche, 
il pose les bases d’un sujet sociétal et philosophique majeur. Le magazine 
des Gueules Cassées l’a rencontré dans son bureau de l’hôpital 
neurologique Pierre Wertheimer à Bron, en banlieue lyonnaise. 



et due forme, ce qui est très rare et très difficile) 

ou « paternalistes », c’est-à-dire décider à sa place ? 

Pour ma part, je penche plutôt en faveur de la 

première option quand nous réfléchissons « à froid » 

même s’il faut admettre que notre pratique quoti-

dienne nous oblige tous les jours à faire – dans 

l’urgence – des choix pour lesquels la décision ne 

peut pas être partagée.  

sans réflexe du tronc central. À l’autre bout de 

l’échelle, on arrive à identifier avec une certaine 

fiabilité les cas plus légers avec forte probabilité 

de réveil sans séquelles graves. La pertinence du 

diagnostic devient nettement plus complexe à assurer 

lors d’une atteinte sévère dont on ne peut assurer 

une survie prolongée que grâce à des traitements 

lourds mais sans atteindre les critères de la mort 

cérébrale. On sait qu’il y aura des séquelles sérieuses 

mais on en ignore toutefois leur étendue exacte et 

leur gravité. C’est là qu’intervient une question 

médicale et éthique majeure : le patient retrouve-

ra-t-il un jour un niveau de conscience suffisant 

pour formuler ou non un consentement à son état ? 

Ce qui pose aussi indirectement le problème de la 

poursuite des soins : jusqu’où doit-on aller pour le 

maintenir en vie et si oui avec quel handicap poten-

tiel ? D’où l’intérêt fondamental de pouvoir prédire 

avec le plus d’acuité sa possible évolution et par 

là-même son futur degré d’autonomie. Le plus 

important à mes yeux étant de pouvoir amener la 

personne à un niveau d’éveil propre à lui permettre 

d’exprimer son seuil de tolérance, son souhait de 

continuer ou d’arrêter les traitements dans de telles 

conditions. Nous touchons là au cœur du débat lié 

à l’arrêt des soins : les médecins doivent-ils être 

« autonomistes », c’est-à-dire tout faire pour per-

mettre au patient de décider par lui-même (sous 

réserve que cette volonté ne soit pas déjà exprimée 

dans des directives anticipées rédigées en bonne 

Les 4 stades du coma

• Le stade I ou coma léger : le patient réagit 
aux stimulations douloureuses : mouvements, 
ouverture des yeux, grognements…
• Le stade II : le patient n’a plus de réactions d’éveil, 
mais conserve des réactions motrices (par 
exemple retrait de sa main en cas de pincement).
• Le stade III ou coma aréactif : abolition totale 
des réflexes. Au cours de ce coma, qui s’accompagne 
de troubles respiratoires, circulatoires et oculaires, 
le patient ne réagit pas aux stimuli extérieurs. 
• Le stade IV ou coma dépassé appelé également 
mort encéphalique : le patient présente une absence 
totale de vie, de relation, et des signes cliniques 
de destruction du cerveau par disparition de toute 
perfusion sanguine efficace.

L’électroencéphalogramme (EEG) permet de mesurer l’activité électrique  
du cerveau, au moyen d’électrodes placées sur le cuir chevelu.

©
 F

. G
o

b
e

rt

21

suite page 22



lequel le patient ne parle pas et ne bouge quasiment 

pas mais va par exemple tourner la tête, suivre des 

yeux ou réagir de manière adaptée avec un de ses 

membres quand on le stimule. Ces réactions 

demeurent toutefois erratiques et inconstantes. 

Dans ces deux dernières catégories, à aucun moment, 

on ne parvient à détecter un signe clair et établi 

de conscience (marquée de manière certaine par 

la reprise d’une communication). Puis viennent les 

états où la conscience est récupérée mais accom-

pagnée de différents niveaux de handicaps : sévère, 

modéré avec autonomie pour la vie quotidienne 

ou encore léger et permettant un retour partiel à 

la vie antérieure… Le vrai problème réside dans le 

fait que l’on peut connaître de véritables surprises, 

bonnes comme mauvaises, quant à ces divers sché-

mas d’évolution.

Dans ce contexte si spécifique, 

en quoi consistent vos recherches ?

Leur objectif premier est justement de chercher à 

disposer d’outils nouveaux permettant de mesurer 

plus précisément l’état réel du malade comateux et 

d’en tirer le modèle prédictif le plus fiable possible. 

Et ce afin de dépasser ces « apparences » déduites 

d’un examen clinique classique. Nous développons 

à cette fin deux types de protocoles. Le premier, 

que je réalise sous la responsabilité du docteur 

Fabien Perrin et du professeur Luauté, mes direc-

teurs de thèse de neurosciences, consiste à placer 

le patient sous EEG durant 24 heures sans inter-

ruption pour tenter de déterminer, en fonction de 

l’activité électrique du cerveau, si le niveau de 

vigilance connaît des fluctuations cycliques. Nous 

y avons associé un second axe de recherche avec 

des mesures biologiques des rythmes circadiens 

(distinguant grossièrement le jour de la nuit). Nous 

tentons de déterminer si les sujets connaissent des 

variations de conscience pouvant être liées soit à 

des éléments de l’environnement soit à des facteurs 

endogènes c’est-à-dire connectés à leur propre 

horloge interne. Cette évaluation s’effectue via des 

dosages d’hormones dans les urines. 

Je coordonne également une autre étude lancée 

depuis 2015 grâce au TEP-IRM acquis par la plate-

forme de recherche en neurosciences de Lyon, là 

Quels sont donc les principaux schémas 

de sortie du coma ?

Il existe une échelle d’évaluation très précise de la 

sortie d’un coma. Tout d’abord, l’état végétatif chro-

nique. Les seules réponses d’allure réflexe de la 

personne aux stimulations - douloureuses, sonores, 

visuelles… sont dites d’ordre « végétatif ». Il est 

alors considéré de manière consensuelle qu’elles 

ne font pas appel au fonctionnement « cortical » 

du cerveau (sa partie réputée la plus « évoluée » 

même si la réalité est plus complexe). Ensuite, l’état 

pauci-relationnel ou de conscience minimale dans 

Florent Gobert : bio express

2012 : thèse de médecine sur la prédiction 
de l’éveil des patients comateux suite à une 
hémorragie méningée.
2012-2015 : chef de clinique (deux ans en 
neurologie, un an en réanimation médicale).
2014-2018 : thèse de neurosciences sur l’apport 
de l’analyse du sommeil dans le pronostic des comas 
sous la direction de Fabien Perrin et de Jacques 
Luauté, soutenue par la Fondation des 
« Gueules Cassées » en 2015-2016, puis poursuite 
de sa thèse en parallèle du travail clinique.

Fondation

22 Fondation
des « Gueules Cassées »

©
 É

. D
u

m
o

u
lin

Devant l’hôpital 
neurologique Pierre 
Wertheimer à Bron, 
près de Lyon.



mettre de renseigner au quotidien l’état réel de 

l’éveil et de la cognition de ces patients, pour affiner 

nos pronostics et tenir ainsi un discours médical 

plus rationnel, notamment vis-à-vis des familles. 

Vous venez d’évoquer les familles. 

Comment les accompagnez-vous 

dans cette épreuve ?

Je privilégie un discours de vérité assez radical, 

a fortiori quand elles me posent la question du pro-

nostic vital. C’est à mon sens le premier des respects 

qui leur est dû. Je ne minimise jamais la gravité 

potentielle d’un cas et leur explique qu’en cas de 

survie, il faudra du temps pour évaluer avec justesse 

le futur état fonctionnel de leur proche. Je préfère 

être, au fil des jours, porteur de meilleures nouvelles 

plutôt que de laisser trop de faux espoirs initiale-

ment, pour les décevoir ensuite. Si la situation 

n’évolue pas favorablement, nous indiquons aux 

familles les limites que l’équipe soignante a choisi 

de mettre en place. Toutefois, nous n’avons jamais 

abordé dans notre centre – contrairement à d’autres – 

aussi en collaboration étroite avec le professeur 

Luauté, médecin de rééducation neurologique 

post-réanimation, et le docteur Dailler, qui est res-

ponsable de l’unité de réanimation neurologique 

où j’exerce. Cette machine de dernière génération 

nous permet de combiner des informations prove-

nant à la fois de l’imagerie « fonctionnelle » de la 

TEP et de l’imagerie « morphologique » de l’IRM. 

Dit autrement, elle nous amène à disposer d’infor-

mations inédites sur le fonctionnement cérébral du 

comateux, à savoir l’utilisation du glucose par son 

cerveau et la connectivité entre ses zones cérébrales 

en mesurant les fluctuations de la consommation 

de l’oxygène mais aussi en regardant très précisé-

ment les localisations de ses lésions. Dernier point 

d’importance : dans la mesure où l’intérêt de ces 

mesures n’est pas encore avéré, je m’impose dans 

mes décisions cliniques le respect d’une mise en 

aveugle stricte par rapport à mes propres outils de 

recherche pour ne pas être influencé. Ce n’est ainsi 

seulement dans un second temps (et après une 

longue phase de progression de nos connaissances) 

que cette approche multimodale devrait nous per-
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Le docteur Gobert devant le TEP-IRM qui lui permet d’étudier le fonctionnement cérébral du comateux.
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Première Guerre mondiale. Ils ont encore une petite 

chance de revenir à une vie qu’ils pourraient accepter 

après leur réveil, même dans des conditions parfois 

dégradées. À nous de tout faire pour la leur donner, 

comme a su le faire l’association en son temps.

PROPOS RECUEILLIS PAR ÉRIC DUMOULIN

*En référence au livre de Maylis de Kerangal publié en 2013 

et au film éponyme sorti en 2016 sur la transplantation 

du cœur d’un jeune homme déclaré en mort cérébrale à la suite 

d’un traumatisme crânien.

la question du don d’organe dans le cadre du pro-

tocole de Maastricht 3 (cf. encadré) car la décision 

d’arrêt radical des soins qu’elle implique est extrê-

mement délicate d’un point de vue médical, humain 

comme éthique. Nous avons encore beaucoup de 

doutes à son sujet, en rapport avec les incertitudes 

que nous pointons justement sur le devenir de ces 

malades. En effet, il conviendrait d’opter en faveur 

du choix le plus éclairé possible en fonction de 

l’ensemble des données dont on dispose. Or, on l’a 

bien compris, ce niveau d’incertitude sur l’évolution 

des comateux (en dehors des arrêts cardiaques que 

nous ne prenons pas en charge dans notre centre, 

sauf exception) demeure élevé. L’objectif de nos 

recherches est justement de réduire cette marge 

d’erreur… Mais en attendant, nous choisissons en 

général de limiter les soins en cas de complication 

en laissant une chance au patient de déjouer nos 

pronostics en absence de toute complication vitale. 

Rares sont les cas où il nous semblerait légitime 

d’interférer au-delà avec l’évolution spontanée. 

Le mot de la fin ?

Oui, en forme d’hommage à l’action de votre 

Fondation… Nos traumatisés crâniens d’aujourd’hui 

sont un peu l’équivalent des Gueules Cassées de la 

Le stade 3 de Maastricht

Les prélèvements d’organes peuvent être 
pratiqués sur des patients en arrêt cardiaque 
irréversible après arrêt des mesures de 
réanimation (stades 1, 2 et 4 de Maastricht). 
La loi française vient d’être modifiée 
(Maastricht stade 3) pour qu’il puisse également 
s’agir de personnes – dont celles en situation 
de coma aréactif et qui sembleraient au-delà 
de tout espoir évolutif – pour lesquelles une 
décision d’arrêt des thérapeutiques a été prise 
par une réunion collégiale de praticiens.

Fondation
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Déposer un moment les armes pour laisser les mains fabriquer ce 

que le cœur commande et que l’esprit conçoit, oublier la peur, vaincre 

l’ennui, laisser une trace, mettre du beau au milieu de l’immonde… 

Si l’artisanat de tranchée, appelé « l’art du poilu », peut être doté d’une 

valeur esthétique, il est surtout doté d’une charge émotionnelle indéniable.

Tuer le temps, conjurer l’oubli

Manufacturer, au sens propre du terme, 

est une activité millénaire de l’homme. 

Au-delà du geste utile, elle vient donner 

un sens aux temps d’inaction, permet 

de transformer le vide en objets tan-

gibles, porteurs d’une part de soi et 

que l’on peut transmettre. L’hiver, quand 

on ne travaille pas aux champs, sur les 

navires lors des grandes traversées, 

durant les longs sièges des guerres 

anciennes, en détention, les hommes 

peuvent connaître de multiples occasions 

durant lesquelles ils améliorent leur 

quotidien matériel et moral en trans-

formant et ornant la matière qu’ils ont 

sous la main. Si le siège de Maastricht 

au xviie siècle, la guerre de 1870 ou la 

guerre des Boers au xixe attestent de 

cette habitude chez les soldats, il fut 

toutefois rare, par le passé, que les 

conlits laissent très longtemps les mili-

taires en attente de combats. La 

Première Guerre mondiale, si longue, 

si démesurée et la situation d’attente 

qu’engendra la guerre de position permit 

à l’artisanat de guerre de se développer 

de manière exceptionnelle. Dès 1915, 

la situation de blocage entraîne de lon-

gues périodes de désœuvrement. Et 

même si l’artisanat de guerre se pratique 

aussi à l’arrière, même s’il intègre des 

productions émanant de prisonniers 

dans les camps, la production artisanale 

des soldats restera marquée du sceau 

des tranchées et en portera le nom, y 

compris en anglais (Trench art). L’usage 

se perpétuera dans les camps de pri-

sonniers de la Seconde Guerre mondiale, 

puis pendant les guerres de Corée ou 

du Vietnam.

L’attente, l’immobilité ralentissent le 

temps et augmentent l’angoisse, phé-

nomène psychologiquement connu. Pour 

les soldats, ce sont donc aussi des enne-

mis à vaincre : il faut, littéralement, tuer 

le temps. Il faut aussi parvenir à s’évader 

par l’esprit, retrouver un semblant de 

2626
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vie normale, des gestes anodins du 

quotidien et, dans cette marée de matri-

cules, de bleu horizon et de brun boue, 

conserver une identité dans l’uniformité. 

Le poilu se raccroche à ces parcelles 

d’un monde en paix qui lui semble si 

lointain, d’une époque irréelle, lorsqu’il 

était orfèvre, luthier, ébéniste, ferronnier, 

dinandier, typographe, paysan ou 

ouvrier, habitué à manier des outils… 

Pratiquer et transmettre des gestes, 

enseigner son savoir-faire à d’autres, 

dans un élan de partage et de fraternité 

simple, peut-être aussi vital que de 

partager le « rata ».

Et puis, il faut marquer son passage, 

graver, à tous les sens du terme, l’instant, 

le moment, le lieu : 1915, 1917… Butte 

de Tahure, Ypres… Prouver, avec fierté, 

que l’on a vécu cela. Qu’on y était. Qu’on 

y a survécu. Ou pas. Et dans ce cas, 

quelque chose de soi restera sur la table 

d’une fiancée, autour de son doigt, sur 

le buffet d’un parent. Et lorsqu’on est 

à l’heure de faire don de sa propre vie 

à son pays, on peut éprouver le besoin 

L’étonnante collection d’objets réunis par Maryse Renard.

d’offrir aussi, à ceux qu’on aime, un petit 

rien en bois, en ferraille, fait de trois 

fois rien, mais méticuleusement, avec 

tout son cœur. Et puis, si l’on est – et 

comment ne pas l’être parfois – un tant 

soit peu superstitieux, ce peut aussi être 

une façon d’en appeler aux protecteurs, 

dieux et saints, ou de conjurer le sort 

en convoquant fers à cheval, trèfles à 

quatre feuilles et chiffres fétiches.

Une production phénoménale

Dès 1914, la fabrication d’objets de 

tranchée revêt une importance consi-

dérable et, en dehors de la fonction 

individuelle de souvenir, prendra la 

tournure d’un véritable commerce per-

mettant également aux soldats d’arrondir 

leur solde. 

En effet, à mesure que la guerre s’éter-

nise, la production se rationalise. D’une 
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activité spontanée et individuelle, elle 

passe à une organisation en ateliers, à 

une véritable chaîne de production dans 

laquelle chacun a sa fonction. Certains 

soldats, trop malhabiles pour fabriquer 

leurs propres objets, se fournissent dans 

ces ateliers « boutiques ». L’autorité mili-

taire se charge de l’organisation, crée 

des écoles de rééducation et des asso-

ciations à l’image des « blessés au tra-

vail ». Mais l’engouement de la société 

pour les objets en provenance du champ 

de bataille entraîne malheureusement 

des dérives et certains profiteurs voient 

là l’occasion de s’enrichir. Des civils 

copient et commercialisent ces objets 

à leur seul profit, alors que le produit 

de la vente de l’artisanat de guerre est 

censé revenir aux soldats eux-mêmes 

ou aux organisations caritatives… Face 

à la multiplication des faux, l’autorité 

militaire se voit dans l’obligation d’ins-

taurer la certification d’origine des objets 

authentiques vendus. 

L’arrêt de la guerre n’entraîne pas pour 

autant celui de la production. Dès 1919, 

les objets émanant des soldats restés 

à déminer ou des prisonniers de guerre 

sont vendus aux touristes qui, déjà, 

visitent les champs de bataille. Ainsi, 

des fouilles archéologiques récentes 

ont mis à jour des reliefs de production 

en série de boîtes d’allumettes, de 

coupe-papier et de boucles de ceinturons 

réalisés par des prisonniers allemands 

travaillant sur la réfection des lignes 

de chemin de fer près d’Arras.

Une création multiforme

De part et d’autre des lignes de front, 

tous les hommes, toutes nationalités 

confondues, vont apporter une part de 

leur culture et de leurs traditions à travers 

ces millions d’objets. Des doigts souvent 

gourds, gercés, endurcis par le maniement 

des armes sortent des objets tantôt mala-

droits et naïfs, tantôt d’une merveilleuse 

perfection. Les arts et les inspirations 

se mêlent. Ainsi les troufions bretons, 

picards ou auvergnats vont apprendre 

au contact des Marocains, Algériens ou 

Sénégalais des formes et motifs ethniques 

ou des techniques pour travailler diffé-

remment certains matériaux, le métal 

notamment. Et vice-versa. 

Lorsque les hommes sont confinés dans 

des abris et galeries, les murs, pourvu 

qu’ils s’y prêtent, offrent une surface 

de création mise à profit pour accueillir 

un décor, un témoignage de présence. 

Certains lieux comme les galeries creu-

sées sous le chemin des Dames sont 

un véritable musée, superposant l’em-

preinte artistique successive de soldats 

français, allemands, anglo-saxons. De 

véritables fresques et bas-reliefs, des 

plus naïfs aux plus accomplis et délicats 

rendent compte de la catharsis que l’art 

et l’artisanat opèrent sur les hommes.

Lorsqu’aucune surface ne s’offre à eux, 
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À Uzès, l’art des tranchées parmi 
les beaux-arts

Le musée des Beaux-Arts d’Uzès fait partie de ces lieux de mémoire 
locale créés et entretenus par des bénévoles qui ont consacré leur vie 
à recueillir des objets devenus orphelins au gré des successions. 
Sa conservatrice actuelle, Brigitte Chimier, nous a ouvert ses réserves 
et exhumé des reliques de poilus ainsi parvenues jusqu’à elle : 
bagues, feuilles de chêne brodées, mais également outils 
rudimentaires et matériaux en cours de transformation. 

Informations : Musée des Beaux-Arts Georges Borias - BP 103, 30701 Uzès cedex. 
Tél. : 04 66 22 40 23  
http://uzesmusee.blogspot.com

lorsqu’ils souhaitent emporter avec eux 

leur production, les hommes se tournent 

vers les objets. De la pipe grossièrement 

taillée avec le canif du barda à l’encrier 

de table en bois et métal ciselé, la pro-

duction recouvre toute la variété d’un 

inventaire à la Jacques Prévert : coque-

tiers, mouchoirs, couverts, vases, tire-

lires, encriers, miniatures d’armes, 

d’avions, de chars, de taxis, objets de 

piété, jouets… 

Fumer est essentiel pour le soldat : 

cendriers, briquets, pipes, blagues à 

tabac tiennent une place de choix. En 

bonne place viennent également les 

objets liés au courrier, si présent et 

attendu dans la vie du poilu : plumiers, 

encriers, coupe-papier, porte-lettres. 

Parmi tous ces soldats, certains étaient, 

dans le civil, à titre professionnel ou 

amateur, musiciens. Se trouver privés 

de leur instrument est une amputation 

d’une part d’eux-mêmes. Des instruments 

de musique, violons, violoncelles, contre-

basses, guitares… sont donc fabriqués 

avec les matériaux les plus sommaires, 

permettant à des formations, trios, qua-

tuors, quintets de voir le jour au front, 

dirigées par d’authentiques compositeurs 

et chefs d’orchestre.

La prédominance du bijou 

Nombre d’entre ces objets sont destinés 

à être portés par un être cher avec la 

fonction de souvenir et de porte-bon-

heur. Ainsi des mouchoirs , des 

cadres-photos mais surtout des bijoux. 

Le bijou revêt une valeur sentimentale 

particulière et ces hommes partis au 

front veulent marquer leur attachement 

à une épouse, une fiancée, une mère, 

une marraine, leur offrir une broche, 

une bague, un bracelet, un pendentif 

qu’elles garderont toujours sur elles, en 

29

suite page 30

Bague réalisée 
en aluminium fondu.
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Porte-plume en forme de feuille de chêne 
et briquets-montres gousset.
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signe d’attachement et de fidélité. L’objet 

le plus prisé et le plus fréquent est la 

bague. Rien d’étonnant quand on sait 

que le mot bijou provient du breton 

« bizou » qui signifie « anneau pour le 

doigt », dérivé de biz (« doigt »).

La Première Guerre mondiale modifiera 

considérablement le bijou en Europe. 

En effet l’or a été donné aux États dans 

le cadre de l’effort de guerre, les artisans 

sont mobilisés ou se sont reconvertis 

dans l’armement. Les bijoux ne sont 

plus précieux pour leur valeur vénale 

car ils ne « valent » rien, mais pour leur 

valeur sentimentale. Avec le nouveau 

rôle social des femmes, avec l’évolution 

de la mode, les formes comme les maté-

riaux vont se simplifier. Les matériaux 

de récupération des soldats prennent 

désormais place à côté de certains 

autres, non précieux, comme la bakélite, 

le maillechort, l’étain… La « fantaisie » 

prend paradoxalement son essor pen-

dant la guerre.

Faire feu de tout bois

Mais de quoi sont faits tous ces objets ? 

Où les soldats trouvent-ils les matériaux 

nécessaires ? La tranchée est le lieu de 

l’ingéniosité et du détournement. En 

premier lieu vient le métal : laiton, cuivre, 

aluminium. La quantité de matière pre-

mière est phénoménale, provenant des 

douilles des munitions tirées sur l’ennemi, 

des fusées d’obus. Pour en donner 

l’échelle, durant le mois de mars 1916 

dans le secteur de Verdun, 3,75 millions 

d’obus de 75 mm sont tirés… En totalité, 

à la fin de cette même année, on en 

dénombre plus de 60 millions. 

La bague-type est réalisée en aluminium 

fondu, coulée en tube creux dans un 

moule de tôle ou de terre. Le tube est 

ensuite découpé en rondelles qui sont 

limées, affinées puis ciselées et ornées ; 

un chaton est parfois soudé sur l’anneau. 

La fusée allemande de 77 possède à 

peu près le diamètre d’un doigt et se 

prête particulièrement bien à cette des-

tination. Et le fourreau de baïonnette 

du fusil Lebel, de forme conique, permet 

d’obtenir de bons gabarits pour le cou-

lage. Les vieux tubes de bicyclettes sont 

Maryse Renard, 
des objets pour la mémoire

C’est à la mort de son mari que Maryse Renard, 80 ans cette année, 
commence à collectionner les objets de tranchées. Depuis plusieurs 
décennies, elle sillonne les routes et « chine ». Retirée dans un 
modeste mobil-home, elle a transformé son propre mas en musée 
accueillant ses milliers d’objets dont une colossale collection de 
douilles ornées. Mais elle est tout aussi fière de ses affiches, encriers 
portatifs ou mouchoirs brodés. Soucieuse du devoir de mémoire, 
elle entretient les tombes de soldats alentours et a recueilli le gisant 
polychrome en déshérence d’un jeune poilu.

Visite sur rendez-vous : La Crau, Chemin Roumieux, 13160 Châteaurenard. 
Tél. : 04 90 94 18 66

Maryse Renard 
entourée de sa 
collection.
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brodée.



également prisés. On introduit au centre 

un noyau de bois parfaitement cylin-

drique. Le polissage s’effectue à la toile 

émeri puis au bois tendre ou au cuir de 

ceinturon.

Les maisons abandonnées et les villes 

détruites sont aussi une source d’ap-

provisionnement, plus diversifiée. 

Fabriquer un objet à partir d’un butin 

de guerre est évidemment prisé et les 

dépouilles des soldats ennemis four-

nissent casques, boutons, cuir, tissus, 

gamelles et quarts. L’environnement 

fournit aussi sa matière première : pierre, 

paille, feuillages ou bois d’arbres lorsqu’il 

en reste encore. Émouvantes de fragilité, 

on trouve ainsi de véritables feuilles 

de chêne brodées. La feuille de chêne 

est symbolique : emblème de force, de 

victoire, elle est un fragment préservé 

de cette nature tout aussi martyrisée. 

Les hommes en font de quasi-reliques 

ornées ou brodées de lettrages d’une 

délicatesse inattendue et formant les 

prénoms chéris  : Hélène, Yvonne, 

Suzanne…

Il faut bien sûr déployer de l’ingéniosité 

pour transformer ces matériaux, les 

détourner de leur fonction première, 

ce d’autant que les outils sont précaires 

et inadaptés. La cousette ou le couteau 

sont en général le seul outil transporté 

dans le barda courant. Le casque sert 

de récipient pour fondre le métal… La 

« cervelière », sorte de calotte d’acier 

que les soldats portaient sous le képi 

avant l’introduction du casque Adrian 

a beaucoup servi pour cette opération 

de fusion. Il arrive même que l’on utilise 

une pomme de terre crue taillée au 

couteau pour couler de l’aluminium ! 

ISABELLE COUSTEIL

Soldat fabriquant une bague, 
dans la forêt d’Argonne 

(Marne) vers 1915-1916.
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Un bijou hommage en 3D

Durant la Première Guerre, la statue « L’Ange pleureur » d’Amiens 
fut un symbole pour les troupes du Commonwealth et illustra 
des milliers de cartes postales destinées à leurs familles. 
En hommage aux combattants, la bijouterie amiennoise Flinois, 
créée en 1739, a créé un bijou en 3D le reproduisant, faisant appel 
à des savoir-faire locaux très pointus en matière de haute 
technologie. Un exemplaire en fut remis à la famille royale 
d’Angleterre lors des commémorations de la bataille de la Somme.



A
vant qu’il ne soit reconnu que 

« fumer tue », arborer la ciga-

rette, la pipe ou le cigare affir-

mait son homme et, parfois, sa femme 

si l’on en croit George Sand. La palme 

des fumeurs de havanes revient cer-

tainement à Sir Winston Churchill. On 

a estimé à 150 000 le nombre de cigares 

fumés par le grand homme à sa mort 

à l’âge de 91 ans !

Sa préférence va au double corona 

fabriqué spécialement pour lui par la 

marque cubaine – et néanmoins shakes-

pearienne !  – Romeo et Juliette . 

Particulièrement long et de 19 mm de 

diamètre, il met environ une heure et 

demie à se consumer. Le temps d’une 

négociation ! Mais faute de grive, le 

stratège peut manger des merles : 

lorsque le blocus ne permet plus de 

l’approvisionner pendant la guerre, il 

se contente de cigares « made in India », 

l’Inde étant encore colonie britannique. 

Dans ses mémoires, il raconte notam-

ment un déjeuner auquel il a convié le 

Entre les lignes

LES PETITES HISTOIRES DE L’HISTOIRE

roi d’Arabie saoudite près du Caire, en 

février 1945. Il ne sied évidemment 

pas de fumer ni de boire en présence 

d’un souverain musulman et même le 

président Roosevelt se plie à cette règle. 

Mais l’inimitable Churchill déclare : « Si 

la religion de sa Majesté veut qu’il se 

prive de tabac et d’alcool, (…) ma règle 

de vie prescrit comme un rite absolument 

sacré de fumer des cigares et de boire 

de l’alcool avant, après, et si besoin pen-

dant tous les repas, ainsi que pendant 

les intervalles entre ceux-ci. » Et le roi, 

grand prince, de se rendre gracieusement 

à son point de vue et, sans rancune, de 

lui offrir un verre d’eau du puits sacré 

de La Mecque. 

Entre les lignes 
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ANECDOTES ET BÉVUES
Les authentiques trois Mousquetaires



ISABELLE COUSTEIL

Qui, passant par une rue ou avenue 

Daumesnil, sait encore quel per-

sonnage haut en couleur fut ce 

général d’Empire ? Né le 14 juillet 1776 

– présage ! – d’une modeste famille péri-

gourdine, il s’engage à l’âge de 17 ans 

dans les chasseurs à cheval. Il fait cam-

pagne derrière Bonaparte et se distingue 

par sa bravoure autant que par son 

inconduite qui le fait même condamner 

à mort pour rébellion. Mais avoir sauvé 

Bonaparte à Arcole n’est pas un acte 

anodin et celui-ci s’est attaché à la tête 

brûlée : il le gracie… contre le gré du 

condamné lui-même ! Saint-Jean d’Acre, 

Aboukir, Marengo, Austerlitz, Iéna, 

Friedland… Pierre Daumesnil sera de 

toutes les batailles, souvent blessé, 

amputé d’une jambe, ce qui lui vaut le 

surnom de « jambe de bois », trouvant 

encore le moyen de sauver l’Empereur 

à plusieurs reprises. Celui-ci le nomme, 

en 1812, gouverneur de la place de 

Vincennes, responsabilité immense vu 

son importance stratégique. Après la 

reddition de l’Empereur en 1814, 

Daumesnil tient la résistance du fort avec 

vaillance. Dans la capitale se répand la 

D
’Artagnan, Athos, Porthos et 

Aramis sont-ils nés de la seule 

imagination d’Alexandre Dumas ? 

Pas tout à fait… Le modèle de Porthos 

est le mieux connu. C’est un certain 

Isaac de Portau, né en 1617 à Pau. 

Protestant, il est fils d’un notaire et 

secrétaire du roi et des États de 

Navarre. Reçu cadet-gentilhomme dans 

les Gardes françaises à la compagnie 

des Essarts, il aurait ensuite rallié les 

mousquetaires. Dix ans plus tard, on 

le retrouve garde des munitions à la 

forteresse de Navarrenx et il termine 

fanfaronne réponse qu’il fait aux Russes 

lui sommant de se rendre : « Quand vous 

me rendrez ma jambe, je vous rendrai 

ma place ! » Jusqu’à sa mort, il fera preuve 

de courage, d’audace et d’un sens de la 

réplique jamais démenti. C’est dans cette 

forteresse de Vincennes, ardemment 

défendue, que le choléra aura raison de 

son extraordinaire vitalité, en 1832. 
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paisiblement sa vie « au pays ». Athos 

correspond à un certain Armand de 

Sillègue d’Athos d’Autevielle, gentil-

homme béarnais, entré à 20 ans chez 

les Mousquetaires du Roy. 

Mais le vrai Athos mourut probablement 

en duel, à Paris, à l’âge de 25 ans. Aramis 

s’inspire d’un certain Henri d’Aramitz, 

abbé laïc, fils de mousquetaire et cousin 

germain du comte de Tréville, capitaine 

lieutenant des mousquetaires. Il intégra 

la compagnie la même année que nos 

deux héros précédents.

Né entre 1611 et 1615, Charles est le 

benjamin de Bertrand de Batz, seigneur 

de Castelmore dans le comté de 

Fezensac ,  e t  de  Françoise  de 

Montesquiou d’Artagnan dont il prend 

le nom.

Entré chez les cadets des Gardes fran-

çaises en 1640, il rejoint les Mousquetaires 

du Roy en 1644. Seul à faire carrière, il 

devient le responsable de la compagnie 

des « grands mousquetaires » et accom-

pagne souvent Louis XIV. Trait commun 

avec sa doublure romanesque, il meurt 

sur le champ de bataille, couvert d’hon-

neurs, à Maastricht, en 1673.

LE FIN MOT DE L’HISTOIRE
« Quand vous me rendrez ma jambe, 

je vous rendrai ma place ! »



Portrait 

E
ntré en 2003 au 11e RAMa en tant 

que contractuel,  Benjamin 

Baudouin passe avec succès des 

tests pour intégrer le 1er RPIMa. Mais 

le prestigieux régiment ne disposant 

pas de postes ouverts, il devra attendre… 

Après un séjour linguistique de six mois 

en Angleterre, il rejoint le 8e RPIMa 

courant 2006. Il effectue ensuite un 

long passage en Guyane, dans le cadre 

d’un stage commando, puis de diverses 

missions anti-orpaillage. Puis arrive 

l’année 2008 et l’envoi en Afghanistan… 

Et c’est là que tout bascule. « Nous 

connaissions une moyenne de deux à 

trois engagements par semaine contre 

des groupes armés, se souvient-il. 

Au cours d’une de ces embuscades, j’ai 

Portrait

Benjamin Baudouin 
aux commandes 
d’un Boeing 737 de Ryanair.

Blessé en Afghanistan, 
l’ex-caporal Benjamin 
Baudouin a réussi 
une reconversion 
professionnelle 
remarquable : il est 
devenu pilote de ligne, 
réalisant ainsi son 
rêve d’enfant. Les 
Gueules Cassées l’ont 
accompagné dans  
cette belle aventure…

L’homme 
qui 
voulait 
devenir 
pilote
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été touché par une roquette qui a explosé 

à environ trois mètres de moi. J’ai été 

polycriblé aux jambes et violemment 

projeté contre un mur, ce qui a occasionné 

une lésion de la moelle épinière. Cette 

blessure est intervenue au plus mauvais 

moment : je venais d’être enfin retenu 

pour le 1er RPIMa et les forces spéciales. » 

Pris en charge et stabilisé sur la base 

de Bagram, il est rapatrié en France à 

l’hôpital Percy où il sera réopéré et suivi 

durant un mois et demi. À l’issue de sa 

convalescence, se pose alors la question 

de la poursuite de sa carrière militaire. 

Au regard des douleurs chroniques qui 

persistent et des séquelles d’un léger 

choc post-traumatique, il s’aperçoit assez 

rapidement qu’une affectation opéra-

tionnelle n’est plus possible. « Cette 

situation m’a beaucoup ébranlé car elle 

heurtait de front ma volonté de retourner 

sur le terrain, rappelle-t-il. Je ne m’ima-

ginais pas continuer dans un bureau au 

sein d’un état-major. » Après de nom-

breux mois d’hésitation, il décide en 

2010 de quitter l’armée. Placé en congé 

longue maladie, il réfléchit à son avenir 

et renoue avec son vieux rêve d’enfant : 

devenir pilote…

Ne pas être infirme de ses rêves

Mais le chemin pour atteindre ce but 

est pavé de lourds obstacles, dont celui 

du coût. Pas moins de 55 000 euros 

sont en effet nécessaires pour décrocher 

son brevet de pilote de ligne. Il constitue 

un dossier auprès du service Défense 

Mobilité et obtient un premier finance-

ment qui est loin de suffire. La CABAT 

– Cellule d’aide aux blessés de l’armée 

de Terre – l’oriente alors vers les Gueules 

Cassées qui lui fournissent une aide 

significative. Le tour de table sera 

ensuite bouclé grâce à l’engagement 

financier de l’ONAC, de l’association 

GMPA ou encore de Terre Fraternité. 

« En soutenant mon initiative, ces struc-

tures ont validé mon potentiel à mener 

à bien un projet et m’ont redonné 
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«  Sans le soutien financier et humain des 
Gueules Cassées, je n’aurais jamais pu sortir 
de cette impasse de vie. Ils m’ont permis 
de me relever et de ne pas être infirme 
d’un rêve que je n’aurais pas réalisé. »

  

Sur le tarmac.

confiance, souligne Benjamin Baudouin. 

Elles ont contribué à me sortir du sen-

timent d’échec qui m’habitait depuis ma 

blessure. » Il entame sa formation en 

2013 par une licence privée puis intègre 

une école aéronautique près de Toulouse 

où il obtient son diplôme de pilote de 

ligne fin 2015. Il multiplie alors durant 

deux ans les expériences : formation 

en Grèce pour travailler en équipage, 

stagiaire puis instructeur de pilotes 

de l’armée de l’air turque à Budapest, 

largueur parachutiste à Bordeaux, pilote 

d’affaires à La Roche-sur-Yon… En 2017, 

virage sur l’aile : il est sélectionné 

par Ryanair. Il y entre en juillet mais 

doit encore trouver une somme de 

30 000 euros pour passer sa qualifica-

tion sur Boeing 737. Il fait de nouveau 

appel aux Gueules Cassées qui lui 

apportent une seconde contribution. 

Définitivement embauché en novembre 

dernier, il est basé à Barcelone et effec-

tue semaine après semaine des vols 

moyens courriers à travers toute l’Europe. 

Il a désormais atteint son Graal : « Sans 

le soutien financier et humain des Gueules 

Cassées, je n’aurais jamais pu sortir de 

cette impasse de vie. Ils m’ont permis 

de me relever et de ne pas être infirme 

d’un rêve que je n’aurais pas réalisé. »

ÉRIC DUMOULIN
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Ce tome 4 est la suite des aventures 

de trois enfants d’un petit village 

français occupé par l’armée allemande, 

qui refusent de se soumettre à l’ennemi. 

Mais comment s’opposer à un si puissant 

adversaire quand on n’a que treize ans ? 

François, Lisa et Eusèbe ont accompli la 

plus grande victoire du « LYNX » – le nom 

de leur organisation secrète – en détrui-

sant l’usine de recyclage de cuivre. Mais 

leur contact avec la résistance est abattu, 

et l’heure est plus grave que jamais. Ils 

doivent maintenir le réseau en place, et 

surtout le développer en assurant le bon 

acheminement d’un émetteur-récepteur, 

lequel leur permettrait de communiquer 

avec Londres !
Scénario : Vincent Dugomier
Dessin et couleur : Benoît Ers

Scénario : Vincent Brugeas
Dessin et couleur : Thomas Legrain
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L’ARMÉE D’AFRIQUE
DE PIERRE DUFOUR

En 130 ans, l’armée d’Afrique a payé 

un lourd tribut à la défense des 

intérêts, de l’honneur et de la liberté 

de la métropole. Elle a combattu sur le 

sol français à trois reprises, en 1870, 

durant la Première puis la Seconde 

Guerre mondiale où elle s’est engagée 

dans la libération de la France en débar-

quant sur les côtes de Provence entre 

le 15 et le 25 août 1944 puis en libérant 

tout l’est du territoire national. Mais 

l’après-guerre a vite amené son lot de 

désillusions. 

Ce livre retrace le parcours et les com-

bats de l’armée d’Afrique, de sa mobi-

lisation lors de la Grande Guerre à la 

série de transformations et de dissolu-

tions qu’elle a subies dans les années 

1960. La France a toujours été fière de 

son armée d’Afrique ; souvenons-nous 

avec quel éclat elle participait aux défilés 

du 14-Juillet à Paris et combien étaient 

applaudis les tirailleurs avec leurs noubas 

et leur bélier mascotte, et les spahis 

rutilants qui, pour l’occasion, délaissaient 

leurs blindés et retrouvaient leurs che-

vaux. Et que dire des légionnaires, pion-

niers barbus en tête, qui allaient, 

hiératiques, de leur pas lent et martial, 

ultima ratio des armes de la France ?

LES ENFANTS DE LA RÉSISTANCE : 
L’ESCALADE DE BENOÎT ERS ET VINCENT DUGOMIER

Éditions Le Lombard 
www.lelombard.com
56 pages

Éditions Le Lombard
www.lelombard.com 
64 pages

THE REGIMENT : 
L’HISTOIRE VRAIE 
DU SAS
DE LEGRAIN ET BRUGEAS

Éditions Grancher
www.grancher.com 
492 pages

Culture 
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Juin 1941, rien ne semble pouvoir 

arrêter l’Allemagne nazie dans ses 

désirs de domination en Europe. Pour 

faire face à l’écrasante supériorité de 

l’Afrikakorps de Rommel, des officiers 

ont l’idée de créer un petit régiment 

d’hommes surentraînés, voué à com-

battre exclusivement derrière les lignes 

ennemies. Après une période d’entraî-

nement et de missions de reconnais-

sance, le SAS lance ses premiers raids 

sur les aérodromes allemands avec un 

seul but : détruire le plus possible 

d’avions, de camions, d’essence et surtout 

empêcher Rommel d’avancer plus loin.

The Regiment est une formidable his-

toire d’amitié qui lie trois hommes 

prêts à risquer leur vie pour un idéal 

de justice et de liberté. Des hommes 

vifs, sanguins, intrépides, buveurs et 

bagarreurs pris dans une tourmente 

qui va les faire entrer dans la grande 

histoire des résistants au nazisme.

L’album est accompagné d’un impor-

tant dossier historique.
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JEAN-CORENTIN CARRÉ, 
L’ENFANT SOLDAT
DE PASCAL BRESSON ET LIONEL CHOUIN

Scénario : Pascal Bresson
Dessin : Lionel Chouin

BD

LES ÉNIGMES 
DE L’HISTOIRE 
DE FRANCE
SOUS LA DIRECTION 
DE JEAN-CHRISTIAN 
PETITFILS

Éditions Perrin / 
Le Figaro Histoire
www.lisez.com
360 pages

www.choeur-montjoie.com

CHANTS DE POILUS ET AUTRES 
REFRAINS DE LA GRANDE GUERRE 
CHANTS DE POILUS 1914-1918 (TOME 2)

Lors de la Grande Guerre, des millions 

d’hommes se sont sacrifiés pour la 

patrie, dans des conditions inimaginables. 

Cent ans après, le Chœur Montjoie Saint 

Denis fait mémoire de ces braves en édi-

tant un deuxième CD de chants de poilus.

La dure vie des combattants, le roman-

tisme du simple soldat ou la piété des 

militaires éprouvés y sont magnifique-

ment évoqués. 

Le livret illustré en couleurs qui accom-

pagne le CD est préfacé par le général 

de division (2s) Jacques Caquelard, 

dernier chef de corps du fameux 

19e bataillon de chasseurs.

Ce livret contient toutes les paroles chan-

tées et, pour certains, leur traduction.

Éditions Paquet
www.editionspaquet.com 
48 pages

Tome 3 : 1917-1918. Fin 1916, après 

s’être battu une dernière fois dans 

l’enfer de Verdun, le jeune Jean-Corentin 

Carré est envoyé sur le front de 

Champagne avec sa section. Sa notoriété 

du « Petit Poilu du Faouët » est gran-

dissante et glorieuse. Mais il culpabilise 

d’être vivant, de voir ses camarades 

mourir sous ses yeux. Quelques semaines 

passent, et enfin une bonne nouvelle : 

il va pouvoir intégrer une célèbre esca-

drille d’aviation et se battre dans les 

airs ! L’adjudant pilote Carré est affecté 

à l’escadrille S.O.229, célèbre pour ses 

combats. C’est avec elle qu’il se bat dans 

le ciel de la Meuse. Il effectue des vols 

de reconnaissance dans un premier 

temps et est vite décoré pour avoir 

abattu trois avions ennemis. Mais ce 

18 mars 1918, à l’aube, il trouve la mort 

héroïquement dans un combat aérien 

au-dessus de Souilly. Cette action lui 

vaut une dernière citation à l’ordre de 

l’armée. 

Ainsi disparut à l’âge de 18 ans le « Petit 

Poilu du Faouët », l’un des plus jeunes 

soldats français de la Grande Guerre. 
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Sur plus de vingt siècles de notre 

passé national, vingt récits, par 

les meilleurs spécialistes, dévoilent 

ou expliquent des épisodes souvent 

évoqués et pourtant demeurés 

mystérieux. 

Le 27 septembre 52 avant notre ère, 

tout était réuni pour que Vercingétorix 

l’emporte à Alésia sur les légions de 

César ; or, c’est tout l’inverse qui se 

produisit. Comment expliquer ce 

désastre où se joua le destin de la 

Gaule ? Le 29 mai 1968, le général 

de Gaulle disparaît ; face au mouve-

ment social, eut-il la tentation de se 

retirer, et qu’est-il allé dire et faire à 

Baden-Baden ? Le secret de ces heures 

capitales n’est pas entièrement élucidé. 

Sur ces vingt épisodes, voici enfin ce 

qu’il est possible de savoir et de com-

prendre. Une autre manière d’écrire 

l’histoire de France. 

CD



Exposition

NAPOLÉON 
STRATÈGE

Exposition

FAMILLES À L’ÉPREUVE DE LA GUERRE

Le musée de l’Armée aborde une des 

facettes les plus célèbres et fasci-

nantes de l’histoire de Napoléon : le 

chef de guerre. 

Plus de 200 œuvres et objets issus de 

collections nationales et européennes 

(peintures, cartes, uniformes, objets 

personnels, manuscrits…) témoignent 

de sa trajectoire fulgurante. 

L’exposition explore sa formation, le 

contexte de l’époque, les enjeux et le 

déroulement de ses campagnes, et 

montre l’homme au cœur de l’action en 

analysant ses plus célèbres batailles 

(Les Pyramides, Austerlitz, Wagram, La 

Moskowa, Waterloo…). Des outils mul-

timédias spécialement conçus proposent 

une approche immersive de l’art de 

guerre de Napoléon. 

Stratège inégalé, c’est paradoxalement 

sur le champ de bataille que, vaincu, il 

perd l’Empire qu’il avait bâti, rattrapé 

par ses adversaires européens. 

Néanmoins, deux cents ans plus tard, 

le nom de Napoléon fait toujours réfé-

rence au succès militaire. 

Musée de l’Armée
Hôtel national des Invalides
129, rue de Grenelle
75007 Paris
Jusqu’au 22 juillet 2018

Musée de 
la Grande Guerre
Rue Lazare Ponticelli
77100 Meaux
Du 2 juin au 2 décembre 
2018

Quelles répercussions la Grande Guerre a-t-elle 

eues sur ces millions de familles qui ont subi le 

conflit ? 

En quoi la Première Guerre mondiale a-t-elle boule-

versé la vie des foyers ? 

Cette exposition temporaire propose un parcours articulé 

autour de trois thèmes : les douloureuses séparations 

lors des mobilisations ; le bouleversement des quotidiens 

marqués par l’absence et la menace omniprésente de 

la mort ; la perte et le deuil ou le retour des soldats au 

foyer et à la vie civile et le décalage produit par des 

vécus de guerre totalement différents.

Le musée présente des correspondances, des œuvres 

graphiques, des sculptures, des objets familiers, des 

mobiliers, des costumes ou encore des uniformes 

qui révèlent avec force et sensibilité comment les 

cadres et les repères familiaux se brouillent, comment 

les liens de sang ou d’amour perdurent, se renou-

vellent ou se brisent du fait de la guerre.

Cette exposition présente un sujet 

aussi méconnu que surprenant : 

le camouflage Razzle Dazzle (éblouis-

sant, aveuglant, tape-à-l’œil) des 

navires pendant la Première Guerre 

mondiale.

En novembre 1917, les premiers 

convois débarquent les troupes amé-

ricaines à Brest. Ils seront bientôt un 

million à transiter par la cité du 

Ponant. Les navires réquisitionnés 

traversent l’Atlantique fardés 

d’étranges fresques qui leur confèrent 

un air de zèbre ou d’arlequin. Avec 

le camouflage terrestre, le Razzle 

Dazzle est peut-être l’innovation la 

plus insolite de la Grande Guerre. 

Basée sur le principe des illusions 

d’optique, elle a pour objectif de 

tromper les sous-marins ennemis en 

créant de faux effets de perspective 

afin de rendre difficile le calcul du 

cap et de la vitesse. Cette peinture 

aux motifs abstraits et géométriques 

est inspirée du cubisme ; elle est créée 

par des artistes mobilisés.

Exposition

RAZZLE DAZZLE, 
L’ART 
CONTRE-ATTAQUE

Culture 
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Musée national de la Marine
Château de Brest
Boulevard de la Marine
29200 Brest
Jusqu’au 31 décembre 2018
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L
a vie de l’Association est rythmée 

chaque année par différents évé-

nements. Le plus important est bien 

évidemment l’Assemblée générale qui 

se déroule chaque année au mois de juin.

C’est l’occasion majeure pour exprimer, 

par vos votes et votre présence, votre 

accord ou votre désaccord sur la route 

suivie par les camarades que vous avez 

élus à la tête de notre Union.

Hélas, chacun d’entre nous pour des 

raisons d’éloignement, « le domaine n’est 

pas à la porte à côté », de fatigue ou de 

travail, ne peut y assister. Alors il existe 

un autre lieu de rencontre privilégié : 

la réunion régionale.

Chaque année, dix-huit de ces réunions 

sont organisées par nos délégués dans 

les différentes régions représentant les 

délégations de l’UBFT. 

Ces réunions permettent aux membres 

de se retrouver, de revoir leurs délégués 

et de rencontrer les administrateurs. 

Ce sont des journées importantes de 

partage, d’échanges et de convivialité 

appréciées de tous. Elles sont l’occasion 

pour les membres qui y assistent de 

bénéficier d’informations sur leur asso-

ciation, l’UBFT, sur la Fondation des 

« Gueules Cassées » et sur l’EHPAD 

Résidence Colonel Picot.

L’occasion également de poser des ques-

tions, d’émettre des suggestions ou des 

critiques en direct à votre délégué, aux 

représentants du siège et administra-

teurs présents. 

La réunion se termine autour d’un repas 

pris tous ensemble afin de pouvoir pro-

longer une belle journée.

Dans chaque délégation, l’organisation 

de ces réunions régionales représente 

un surcroît de travail et d’implication 

pour les délégués qui sont tous des 

bénévoles. 

La plus belle satisfaction pour eux est 

de voir un grand nombre de membres 

se déplacer pour y participer.

Alors chers camarades anciens et fidèles 

et vous les nouveaux : à vous de jouer ! 

Il est de votre devoir de participer et 

de contribuer ainsi à la bonne marche 

de l’Union qui vous a accueillis.

Les réunions de nos régions : 
un devoir pour tous
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MARSANNAY-L A-CÔTE –  16 MARS 2018

Dépôt de gerbe au monument aux morts de 
Marsannay-la-Côte par Jean-Michel Verpillot, maire 
de Marsannay-la-Côte, Henri de Bonnaventure, 
président, et Guy Delplace, administrateur de l’UBFT, 
et le chef d’escadron Thierry Drouard, représentant 
le général Olivier Kim, commandant la Région 
de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté.

Une assemblée très attentive.

Guy Delplace, Jean-Michel Verpillot, Henri de 
Bonnaventure, Brigitte Tardivon, directrice 
départementale ACVG, Robert Esquirol, délégué 
régional UBFT, le chef d’escadron Thierry Drouard, 
le chef d’escadron Pascal Thiard, représentant 
le lieutenant-colonel Lydie Sauvonnet, 
délégué militaire départemental.

La délégation de Bourgogne.
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STR ASBOURG –  11 AVRIL 2018

Dépôt de gerbe par Patrick Remm, 
Georges Wilbert et Pascal Stein.

Les porte-drapeaux entourant les autorités 
civiles et militaires présentes à la cérémonie.

La délégation alsacienne devant la cathédrale de Strasbourg.

Réunion régionale organisée par Georges Wilbert, délégué régional, et Pascal Stein, 
délégué départemental, sous la présidence de Patrick Remm, administrateur de l’UBFT. 
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REIMS –  19 AVRIL 2018

La délégation champenoise sous un magnifique soleil.

Un public intéressé. 
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Jean Déprez, délégué régional, et Guy Delplace, 
tous deux administrateurs de l’UBFT.

Retrouvailles et partage 
entre camarades.
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DÉLÉGATION AQUITAINE NORD

DÉLÉGATION BOURGOGNE

Gilbert Couléon entouré de son épouse, 
ses deux enfants et Jean-Claude Dourne.

Avec Michel  
Potriquet.
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Le 17 mars 2018, notre camarade Gilbert Couléon a fêté 

son centième anniversaire, entouré de son épouse Francine 

et de ses enfants. Gilbert rejoint le club prestigieux des 

centenaires de l’UBFT, club très fermé, mais toujours prêt à 

accueillir de nombreux nouveaux membres 

Michel Potriquet, délégué régional, et Jean-Claude Dourne, 

porte-drapeau, avaient spécialement fait le déplacement 

pour être présents lors de ce sympathique et important 

anniversaire. 

Le 15 mars 2018, lors du déplacement en Bourgogne de 

notre président Henri de Bonnaventure, Robert Esquirol, 

délégué régional de l’UBFT, lui a remis le livre écrit par notre 

camarade Simon Fraticelli, qui y raconte son parcours mili-

taire et ses campagnes. 

Lors de la réunion régionale du 16 mars, Robert Esquirol 

a remis la croix du combattant à notre camarade Christophe 

Bruas, devant le drapeau de la délégation porté par Michel 

Clerget.
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Le domaine des Gueules Cassées

Domaine des Gueules Cassées
151, avenue André Dupuy
Le Coudon
83160 La Valette-du-Var
Tél : 04 94 61 93 00 – Fax : 04 94 61 93 19
e-mail : coudon@gueules-cassees.asso.fr
www.gueules-cassees.asso.fr

Idéalement situé entre Toulon et Hyères sur la commune de La Valette-du-Var, 
au pied du Mont Coudon, le domaine des Gueules Cassées accueille les membres de l’UBFT 
et ceux des associations de blessés de guerre et d’anciens combattants.

Pour réserver, un simple appel au 04 94 61 93 00 ou un courriel à l’adresse coudon@gueules-cassees.asso.fr

TARIF HÉBERGEMENT

Haute saison 
juillet et août

Basse saison
septembre à juin

Nuitée +  
petit déjeuner

Pension
Nuitée + 

petit déjeuner
Pension

Membres et conjoints 
de l’Association

Simple 55 € 62 € 45 € 55 €

Double 65 € 108 € 55 € 98 €

Familles membres
Anciens Combattants
Militaires – Policiers – Pompiers

Simple 61,88 € 69,75 € 50,63 € 61,88 €

Double 73,13 € 121,50 € 61,88 € 110,25 €

Autres catégories
Simple 68,75 € 77,50 € 56,25 € 68,75 €

Double 81,25 € 135 € 68,75 € 122,50 €

TARIF RESTAURATION

Repas - menu du jour

Déjeuner Dîner

Semaine Dimanche Haute saison Basse saison

Membres et conjoints de l’Association 18 € 23 € 18 € 10 €

Familles membres – Anciens Combattants
Militaires – Policiers – Pompiers

20,25 € 25,88 € 20,25 € 11,25 €

Autres catégories 22,50 € 28,75 € 22,50 € 12,50 €

Tarifs enfant jusqu’à 12 ans inclus : 50 % du tarif d’appartenance parents et gratuit jusqu’à 4 ans.

Jours fériés, périodes de fêtes, animations et « Formules groupe » : tarifs spécifiques annoncés lors de la réservation. 
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G
rand officier de la Légion d’hon-

neur, le colonel Picot décède le 

19 avril 1938 au domaine des 

Gueules Cassées se trouvant au pied 

du Coudon à La Valette-du-Var (83), 

acquis en 1934 par l’Union, toujours 

propriétaire des lieux.

Suivant sa volonté, le colonel Picot est 

inhumé au cimetière de Moussy-le-Vieux 

(77230) parmi les quinze camarades 

qui l’ont précédé, avec une croix blanche 

identique à la leur. 

Il y a 80 ans disparaissait 
le colonel Yves Picot, fondateur 
et président des Gueules Cassées

Souvenir

46

Le colonel Picot en compagnie d’Abel Gance et de poilus Gueules Cassées, 
lors du tournage du film J’accuse, pendant les derniers mois de la guerre, en 1918.

Le colonel Picot en compagnie 
d’enfants en colonie de vacances 
au domaine des Gueules Cassées 

du Coudon, acquis par l’UBFT 
en 1934.
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Né en 1862, militaire de carrière, 
Yves-Émile Picot est blessé à la face 
en janvier 1917. Il fondera en 1921 
l’Association des Gueules Cassées avec 
Albert Jugon et Bienaimé Jourdain.

Couverture du numéro 
spécial du Bulletin des 

Gueules Cassées édité à 
la mort du colonel Picot, 

en avril 1938.

Le casque Adrian – du nom 
de son inventeur – que 

portait le colonel lorsqu’il 
a été blessé à la face.
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NOS JOIES...
MARIAGES

Mariage de Camarades 

Alain Daboval 

A. 43843 

avec Safia Eddebi 

94350 Villiers-sur-Marne

Ont fêté leurs Noces d’Or 

Jacques & Rénata Bertoncini 

A. 70362 

20600 Bastia

Ont fêté leurs Noces d’Orchidée

Ludovic & Odile Masson 

A. 43913 

43500 Jullianges 

Roger & Bruna Petit 

A. 44052 

25260 Saint-Maurice-Colombier

Ont fêté leurs Noces de Diamant 

Jean-Louis & Fortunée Aguilar 

A. 43511 

40280 Saint-Pierre-du-Mont

Raoul & Jacqueline Bouhelier 

A. 42286 

25000 Besançon

Ont fêté leurs Noces de Palissandre 

René & Michelle Rabut 

A. 44790 

25000 Besançon

A fêté ses 100 ans 

Gilbert Couleon 

A. 44101 

33660 Camps-sur-l’Isle

Nos félicitations ainsi que nos vœux 

de bonheur les accompagnent.

NOS ESPÉRANCES...
NAISSANCES

Nous sommes heureux de vous faire 

part de nombreuses naissances 

Carnet
Enfants de Camarades

Christophe Civelli 

A. 46166 

Naissance de Émilie 

70400 Echenas-sous-Mont-Vaudois

Xavier Collette 

A. 45662 

Naissance de Diane 

67580 Forstheim

Olivier de Gaufridy de Dortan 

A. 45568 

Naissance de Azylis 

64100 Bayonne

Noël Depirou 

A. 46049 

Naissance de Camille 

31130 Saint-Alban 

Cédric Ghesquiere 

A. 46154 

Naissance de Malomm 

45140 Bucy-Saint-Liphard

Petit-enfant de Camarade

Paul Dodane 

A. 45813 

Naissance de Victor 

94440 Villecresnes

Arrière-petit-enfant de Camarade

Germain Denys 

A. 42667 

Naissance de Leylilaan 

33340 Lesparre-Médoc

Nous adressons nos vœux de santé 

aux heureuses mamans et aux bébés, 

ainsi que nos félicitations aux parents, 

grands-parents et arrière-grands-parents.

NOS NOUVEAUX 
CAMARADES…
Xavier Aardewijn 

46 247 

31000 Toulouse

Fernand Balzard 

46 232 

56570 Locmiquelic

Alec Banday 

46 224 

34790 Grabels

François Bazan 

46 264 

60600 Clermont-de-l’Oise

Noël Boisdron 

46 256 

56000 Vannes

Mohamed Boulabhaire 

46 225 

65140 Lacassagne

Valérie Boyer 

46 255 

31570 Sainte-Foy–d’Aigrefeuille

Hervé Cadio 

46 230 

64990 Saint-Pierre-d’Irube

David Carpentras 

46 260 

83580 Gassin

Emmanuel Cenciai 

46 229 

35000 Rennes

Joffrey Chatelain 

46 263 

92170 Vannes

Jacques Cristiani 

46 252 

20235 Valle-di-Rostino

Jean-Christophe David 

46 237 

34150 Gignac

Jean Dodane 

46 234 

25300 Pontarlier

Cédric Doué 

46 246 

40120 Roquefort

Jonathan Douet 

46 240 

15100 Saint-Georges

Guillaume Ducrocq 

46 261 

33520 Bruges

Raphaël Durindel 

46 227 

45700 Chevillon-sur-Huillard

Mohamed El Garab 

46 244 

30900 Nîmes

Carnet
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Lucien Ferrara 

46 223 

13400 Aubagne

Fabian Frily 

46 258 

33750 Baron

Jean-Michel Garin 

46 253 

38450 Vif

Emmanuel Gempp 

46 241 

83100 Toulon

Pascal Guery 

46 236 

24100 Bergerac

Bruno Guillard 

46 233 

64600 Anglet

Gilles Hannedouche 

46 265 

75014 Paris

Bernard Jamet 

46 249 

81100 Castres

Rudy Jouvin 

46 243 

65000 Tarbes

Samir Labsi 

46 239 

47270 La Sauvetat-de-Savères

Erick Lapierre 

46 259 

82440 Realville

Christophe Lepine 

46 242 

64000 Pau

Sylvain Louis 

46 238 

63500 Sauvagnat-Sainte-Marthe

Yoann Martin 

46 250 

82210 Merles

Dominique Mougin 

46 251 

25720 Beure

Emmanuel Navarro 

46 235 

64640 Lantabat

Nadine Pereira 

46 231 

40180 Narrosse

Tony Planchot 

46 226 

17230 Andilly

Mickaël Ranchin 

46 262 

7010 Shape - Belgique

Sébastien Rousseau 

46 245 

63000 Clermont-Ferrand

Samuel Sanon 

46 254 

64230 Mazerolles

Olivier Sergent 

46 257 

40530 Labenne

Frédy Stemmelen 

46 248 

40180 Oeyreluy

Luc Van der Haeguen 

46 228 

30160 Bessèges

Nous souhaitons la bienvenue 

à nos nouveaux camarades.

NOS PEINES ...
DÉCÈS

Nous avons à déplorer le décès 
de nos Camarades 

Cyrille Adam 

A. 43794 

67760 Gambsheim

Robert Barbaud 

A. 80585 

69680 Chassieu

Brahim Benbrahim 

A. 45285 

Oujda – Maroc

Geneviève Bertrand 

MH. 20001 

54600 Villers-les-Nancy

Joseph Birig 

A. 43188 

57800 Freyming-Merlebach

Taibi Errouani 

A. 70401 

Khemisset – Maroc

Baptiste Escriva 

A. 69838 

11120 Ventenac-en-Minervois

André Ferrand 

A. 44118 

13200 Arles

Eugène Fievee 

A. 45653 

83160 La Valette-du-Var

Henri Gobillard 

A. 44137 

51460 Courtisols

Jean-Claude Gouellain 

A. 42395 

50270 Sortosville-en-Beaumont

Jean Kempfer 

A. 45015 

57200 Sarreguemines

Jean Kensicher 

A. 43858 

21220 Gevrey-Chambertin

Henri Kostecki 

A. 44862 

31300 Toulouse

Bernard Lafosse 

A. 40738 

78600 Maisons-Laffitte
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Jean-Baptiste 
Valentin
Nous déplorons la disparition 

le 18 novembre 2017 de notre 

camarade Jean-Baptiste 

Valentin, qui résidait au 

domaine des Gueules Cassées 

au Coudon, puis à l’EHPAD 

Résidence Colonel Picot, depuis 

de nombreuses années. 
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Georges Leplatre 

A. 68260 

45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

Marc Morel 

A. 44169 

62600 Berck-sur-Mer

Jean Riccardi 

A. 41201 

38140 Apprieu

Toussaint Susini 

A. 45277 

20167 Peri

Ont également été atteints 
dans leur affection 

Gilbert François 

A. 70166 

décès de sa fille Christelle 

14000 Caen

Hamid Harbadi 

A. 80447 

décès de sa mère 

30700 Uzès

Jean Lequertier 

A. 40937 

décès de son fils Alex 

38490 Saint-André-Le-Gaz

Eric Marin 

A. 46023 

décès de son père 

21490 Ruffey-Les-Echirey

Robert Martin 

A. 45670  

32550 Lasseran

André Méneveau 

A. 69856 

21700 Nuits-Saint-Georges

Georges Moreau 

A. 44511 

21000 Dijon

Marc Morel 

A. 44169 

62600 Berck-sur-Mer

Michel Nail 

A. 70209 

75005 Paris

Roger Naudin 

A. 42598 

85300 Challans

Jean Radjenovic 

A. 43561 

63260 Aigueperse

Jean Reisser 

A. 45339 

83136 Gareoult

René Rondeau 

A. 44225 

85180 Château-d’Olonne 

André Rose 

A. 44529 

80000 Amiens

René Viel 

A. 70165 

50700 Brix

Jean Wendling 

A. 41253 

95120 Ermont

Nous avons appris le décès 
de Mesdames 

Louise Adam 

VA. 43784 

57130 Jouy-aux-Arches

Fatima Benbrahim Abdi 

VA. 45285 

Oujda – Maroc

Marie-Louise Berbezy 

VA. 41085 

15000 Aurillac

Sophie Bonsirven 

VA. 42774 

65420 Ibos

Ginette Cablan 

VA. 40647 

40000 Mont-de-Marsan

Émilie Conrad 

VA. 43832 

67320 Drulingen

Micheline Guilleminot 

VA. 40677 

78000 Versailles

Irène Kubicki 

VA. 40897 

91580 Etrechy

Gisèle Lardemelle 

VA. 39908 

77230 Nantouillet

Josette Le Neuder 

VA. 44745 

72000 Le Mans

Madeleine Menay 

VA. 80379 

35170 Bruz

Liberata Niquet 

VA. 44924 

20620 Biguglia

Marthe Perigois 

VA. 80274 

73000 Barberaz

Marie-Suzanne Perret 

VA. 43776 

70200 Lure

Marguerite Rose 

VA. 44529 

80000 Amiens

Yvette Soetaert 

VA. 40205 

65000 Tarbes

Gabrielle Vaillant 

VA. 44227 

45730 Saint-Benoit-sur-Loire

Marie-Thérèse Vigouroux 

VA. 39067 

29470 Plougastel

Lucie Weltz 

VA. 41854 

67660 Betschdorf

Ont perdu leur conjoint 

Maurice Lemesle 

A. 70107 

94000 Créteil

Mireille Leplatre
Toutes nos sincères condo-

léances à Georges Leplatre, 

porte-drapeau de la délégation 

Centre, qui a perdu son épouse 

Mireille le 5 février 2018.
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Geneviève Bertrand, membre « ô 

combien » d’honneur de l’UBFT, nous 

a quittés le 29 mars à l’âge de 103 ans.

Geneviève est née le 6 mars 1915. 

Infirmière de la Croix-Rouge et volontaire 

pour servir en temps de guerre, elle est 

mobilisée le 5 septembre 1939 et affec-

tée à l’hôpital d’évacuation n° 6 dans 

l’équipe du commandant Virenque, grande 

figure de la chirurgie réparatrice du 

visage, dont il fut l’un des pionniers.

Elle soigne les premiers « Gueules 

Cassées » de mai à juin 1940 avant de 

connaître les affres de la débâcle sous 

les bombardements allemands.

Geneviève rejoint en septembre 1940 

le commandant Virenque à l’hôpital com-

munal de Neuilly, dans le service de 

chirurgie maxillo-faciale tout juste créé. 

Elle accompagne le service du comman-

dant dans son déplacement dans différents 

hôpitaux parisiens, dont l’hôpital Foch.

En août 1944, alors qu’elle sert comme 

infirmière dans les équipes de secours 

d’urgence du XIXe arrondissement, 

Geneviève est blessée aux jambes par 

éclats d’obus lors des combats de la 

libération de Paris.

Nommée en 2011 chevalier de la Légion 

d’honneur, Geneviève se verra remettre 

sa décoration par une Gueule Cassée, 

Serge Véron, délégué de l’UBFT pour la 

Lorraine. « Madame » Bertrand restera 

dans le souvenir de ceux qui l’ont connue 

un exemple de fidélité et de gaîté. 

Nous présentons nos plus sincères 

condoléances à ses enfants ainsi qu’à 

toute sa famille. 

Geneviève 
Bertrand

Ils nous ont quittés

Décès dans les familles 

Renée Briotet 

FA. 11823 

décédée 

21000 Dijon

Madeleine Cinquin 

FA. 7560 

décédée 

38260 Gillonnay

Yvette Ducourneau 

FA. 11802 

décédée 

92270 Bois-Colombes

Marie-Louise Pigneur/Jugon 

FA. 22 

décédée 

Catral – Alicante Espagne

À chacune des familles éprouvées, 

l’Union renouvelle ses condoléances et 

sa sympathie profondément attristée.

Merci de faire parvenir, 
en priorité à votre délégué 
ou à défaut au siège, 
tout changement dans 
votre situation familiale 
(mariage, naissance, décès, 
etc.) ou dans vos coordonnées 
(adresse, téléphone ou mail).
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Notre camarade Jean Radjenovic, 

délégué honoraire d’Auvergne, nous 

a quittés le 28 mars à l’âge de 90 ans.

Né le 30 octobre 1927 à Artonne dans 

le Puy-de-Dôme, Jean s’engage en 1945 

à l’âge de 18 ans. Affecté au 151e régi-

ment d’infanterie en janvier 1947, il 

arrive en Indochine un mois plus tard 

et y servira jusqu’à son retour en métro-

pole en septembre 1949, avec le grade 

de sergent.

En 1950, il est affecté à Port-Lyautey, 

au Maroc, au 6e régiment de tirailleurs 

marocains jusqu’en 1952, date d’un 

nouveau départ pour l’Indochine. 

Souffrant du paludisme et d’une ami-

biase, Jean est rapatrié en septembre 

1953.  

Après une convalescence à Lyon, il est 

affecté dans les Forces françaises en 

Allemagne (FFA) jusqu‘en 1955, date 

de son départ pour l’Algérie avec le 

7e régiment de tirailleurs marocains.

Blessé le 18 janvier 1956, une première 

fois à la main par une balle et une 

seconde fois, une heure après, par un 

tir de chevrotines à la face, Jean est à 

nouveau rapatrié.

Il retrouve son régiment en mai 1956 

lors de son retour aux FFA et, en 1958, 

il est promu au grade d’adjudant.

De retour en Algérie en janvier 1959, 

et après plusieurs affectations dans 

différents régiments, il revient en métro-

pole en mars 1961 et obtient sa pro-

motion au grade d’adjudant-chef en 1963. 

Il est ensuite promu sous-lieutenant 

d’active en 1965, lieutenant en 1967 

et capitaine en 1971, avant de prendre 

sa retraite militaire en juin 1977. Il est 

admis dans le cadre des officiers de 

réserve cette même année et sera promu 

commandant en 1987.

Le temps du repos n’étant pas encore 

venu, Jean occupera les fonctions de 

conseiller municipal et de premier adjoint 

de sa ville d’Aigueperse pendant plus 

de 17 ans. Il sera également assesseur 

titulaire auprès du Tribunal départe-

mental des pensions militaires d’invalidité 

du Puy-de-Dôme pendant plusieurs 

années et occupera des fonctions dans 

plusieurs associations du monde 

combattant.

Jean avait épousé Jeanne en 1950 qui 

lui a donné trois filles. 

Membre de l’UBFT depuis 1985, il est 

délégué régional de l’UBFT de 1995 à 

2013 avant d’être élevé à l’honorariat.

Chevalier de la Légion d’honneur et 

chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

notre camarade est titulaire de la 

Médaille militaire, de la Croix de guerre 

TOE et de la Croix du combattant.

Nous présentons nos plus sincères 

condoléances à son épouse, à ses enfants 

ainsi qu’à toute sa famille. 

Jean Radjenovic

Carnet

«  Tous ceux qui t’ont connu, Jean,  
se souviendront de ta poignée de main 
“herculéenne”, de ta moustache gris fer,  
et de tes yeux malicieux qui  
reflétaient ta bonté et ta joie de vivre.  
Ils ne t’oublieront pas. »

 ANDRÉ MATZNEFF
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« Mon colonel, mon cher Michel,
Voilà que je te dis au revoir aujourd’hui alors que c’est toi qui devais me dire 

adieu comme nous en avions convenu, mais tu m’as pris de vitesse.
Quand nous nous sommes rencontrés la première fois il y a soixante ans, c’était 

aux Invalides où nous passions le concours d’entrée à l’école militaire de Strasbourg, 
antichambre de Saint-Cyr. 

Tu étais déjà très déterminé à embrasser la vie militaire. N’avais-tu pas, 
à 19 ans voulu t’engager dans les parachutistes pour sauter à Diên Biên Phu ? 

Le temps a passé et nous voilà en Alsace pour une longue année d’étude qui nous 
rappelait l’époque où nous étions étudiants. La rigueur de l’enseignement ne nous avait 
pas fait oublier que nous préparions notre avenir et notre entrée à la prestigieuse école 
de Saint-Cyr.

Tu avais choisi l’arme du Train et tu fus rapidement détaché ès qualité 
au 2e régiment étranger qui assurait dès 1962 la protection des sites nucléaires 
du Sahara. Tes compétences y furent très appréciées car les sites souvent distants 
de plusieurs milliers de kilomètres demandaient une grande rigueur logistique.

Ce séjour à la Légion étrangère te permit de faire l’approche de la vie de 
la Légion et de ses hommes, si bien que plus tard, quand tu quitteras l’armée, 
tu t’occuperas tout particulièrement d’eux, surtout en Bretagne et à Paris.

de la Légion étrangère, et au vu des travaux que tu avais réalisés, l’état-major parisien 
te désigna comme aide de camp du général Meltz, gouverneur militaire de Paris, 
poste que tu occuperas par deux fois.

de maintien de la paix. Tu seras décoré de la Croix du combattant et de la médaille 
des Opérations extérieures. 

Puis, retraité, mais toujours aussi actif, tu as su te rendre utile dans les grandes 
organisations nationales.  

où tu fus administrateur et toujours présent à chacun des rassemblements rue 
d’Aguesseau ou au Coudon, au Comité de la Flamme où tu fus l’adjoint du général 
Combette, auprès des retraités et des anciens de la France Libre.

Tu as occupé ces fonctions en te rendant souvent indispensable, véritable maître 
des cérémonies tu savais organiser et guider les pas de chacun.

Tu vas nous manquer, mon colonel, nous te disons au revoir et surtout merci. »  

Oraison funèbre  
 de Michel Nail, 

le 15 février 2018 en l’église 
de l’Hôpital du Val-de-Grâce

NOUS PRÉSENTONS TOUTES  
NOS SINCÈRES CONDOLÉANCES  

À LA FAMILLE DE MICHEL.

Notre camarade Michel Nail, admi-

nistrateur honoraire, nous a quittés 

le 10 février dernier. 

Michel, né au Mans (Sarthe) le 25 mai 

1935, a été administrateur de l’UBFT 

pendant plus de quinze années avant 

de se retirer en 2017 et d’être élevé à 

l’honorariat.

Il était apprécié de tous pour ses nom-

breuses qualités, parmi lesquelles une 

très grande gentillesse et un très pré-

cieux sens de l’organisation. 

Qui peut mieux que quiconque parler 

de Michel que Charles Malburet, son 

ami depuis plus de soixante ans, éga-

lement membre de l’UBFT.

Michel Nail
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À savoir

E
n effet, avant 1962, les militaires 

radiés des cadres ou rayés des 

contrôles devaient opter soit pour 

une PMI versée au taux du grade, soit 

pour une PMI cumulable avec une pen-

sion de retraite versée au taux du soldat. 

L’article 6 de la loi n° 62-873 du 

31 juillet 1962 de finances rectificative 

pour 1962 a permis aux militaires et 

à leurs ayants cause qui optaient pour 

le cumul des deux pensions, dont les 

droits s’étaient ouverts après le 3 août 

1962, de bénéficier d’une PMI au taux 

du grade. 

Toutefois, cette mesure n’a pas eu de 

portée rétroactive. Ainsi, les militaires 

radiés des cadres, rayés des contrôles 

ou décédés, avant l’entrée en vigueur 

de la loi du 31 juillet 1962 précitée, et 

leurs ayants cause ont conservé une 

PMI au taux du soldat cumulée avec 

une pension de retraite.

À compter du 1er janvier 2018, la nouvelle 

mesure issue de la loi de finances pour 

2018 met fin à cette inégalité de traite-

ment et permet désormais, à ces mêmes 

titulaires, de cumuler une pension de 

retraite avec une PMI au taux du grade.

*  En faveur des militaires et de leurs ayants cause, ayant opté antérieurement avant la parution de la loi no 62-873 du 31 juillet 1962 de finances 

rectificative pour 1962, pour le cumul d’une pension de retraite et d’une pension militaire d’invalidité (PMI) au taux du soldat.

À qui s’adresse cette mesure ?

Aux ayants droit : 

 – personnel officier ou non-officier ; 

 –  titulaire d’une pension militaire de retraite et d’une PMI 

au taux du soldat ; 

 –  radié des cadres ou des contrôles par suite d’infirmités 

imputables au service avant le 3 août 1962 ; 

 – les conditions sont cumulatives.

Aux ayants cause : 

 –  bénéficiaire (veuf-ve, orphelin / enfant infirme) de la 

pension de réversion d’un ancien officier ou non-officier 

radié des cadres ou des contrôles avant le 3 août 1962, 

titulaire d’une pension militaire de retraite et d’une PMI 

servie au taux du soldat.

De quoi s’agit-il ?

La nouvelle mesure permettra désormais d’indexer la PMI, 

non plus sur un taux correspondant au grade de soldat 

mais sur le taux du grade détenu par le militaire lors de 

sa radiation des cadres ou des contrôles par suite d’infir-

mités imputables au service. 

Cette nouvelle disposition aura pour conséquence une 

réévaluation de la PMI ; toutefois cette révision s’effectuera 

sans effet rétroactif, c’est-à-dire que le nouveau calcul de 

la PMI sera pris en compte uniquement à compter du 

1er janvier 2018.

Comment faire pour en bénéficier ? 

Le service des retraites de l’État, en charge de la concession 

et de la révision des pensions concernées, identifiera les 

pensions susceptibles de bénéficier de la revalorisation. 

Ces pensions seront révisées d’office à compter du mois d’avril 

2018, sans qu’il y ait besoin de déposer une demande. Ces 

travaux seront achevés au plus tard à la fin de l’année 2018. 

Les intéressés seront informés de la révision de leur pen-

sion à réception de leur titre de pension comportant les 

bases revalorisées.

Les dispositions de l’article 125 de la loi no 2017-1837 
de finances pour 2018 du 30 décembre 2017 mettent fin 
à une inégalité de traitement entre les titulaires de PMI. 

Mesure d’alignement des 
pensions militaires d’invalidité 
au taux du grade*

À savoir 
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TÉLÉASSISTANCE
VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉCURITÉ

Questionnaire à remettre à votre délégué (adresse en fin de magazine)

Je suis intéressé(e) par la téléassistance   Oui  Non

Je bénéficie déjà de la téléassistance  Oui  Non

Cela me coûte  euros par mois.

Joindre les photocopies du contrat et des factures de l’année écoulée.

Nom et Prénom : 

Membre / Veuve N° : 

Adresse complète : 

Téléphone :  Mail : 

Certains d’entre vous sont isolés ou craignent de ne pas être secourus en cas de problème (chute ou malaise). 

La téléassistance est un moyen fiable et rapide de gérer toute demande d’assistance. Seule ou en famille, la 

téléassistance permet à la personne de retrouver son autonomie, de vivre à domicile en sécurité et de 

rassurer ses proches. Grâce à un émetteur fixé à un bracelet (ou à un pendentif), vous êtes en relation 

permanente avec une centrale d’écoute, 24h/24, 7j/7 qui apportera, en cas d’appel, une solution dans 

les plus brefs délais, en prévenant les proches (voisin, famille, ami, etc.) ou les secours adaptés.

En quelques instants, 
l’abonné est en relation 
directe avec la centrale 
d ’écoute, disponible 
24h/24, 7j/7.

Un chargé d’écoute et 
d’assistance répond à 
l’appel, prend en compte 
la demande et, si néces-
saire, déclenche l’inter-
vention d’un tiers.

Dans les  p lus b ref s 
délais, l’entourage et/ou 
les services d’urgence 
se rendent auprès de 
l’abonné.

L’Union prend totalement en charge les frais d’installation et l’abonnement mensuel

Comment ça fonctionne ?

1 – l’appel 2 – l’écoute 3 – l’intervention
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9. Maison de séjour, 

repos, convalescence

Domaine des Gueules Cassées

151, avenue André Dupuy

Le Coudon 

83160 La Valette-du-Var

Téléphone : 04 94 61 93 00

Télécopie : 04 94 61 93 19

e-mail :  

coudon@gueules-cassees.asso.fr

www.gueules-cassees.asso.fr

1. Dotation au mariage*

Une dotation au mariage peut être 

accordée aux membres de l’Union qui 

se marient ou se remarient. Joindre à 

la demande un acte de mariage ou la 

photocopie du livret de famille.

2. Allocation de naissance*

Il peut être accordé une allocation for-

faitaire à la naissance des enfants. Joindre 

à la demande un acte de naissance ou 

la photocopie du livret de famille. 

3. Participation aux frais 

d’obsèques*

Une allocation peut être accordée :

 – lors d’un décès survenant dans un 

couple Gueules Cassées : une allocation 

peut être versée au conjoint survivant 

sur présentation d’un acte de décès ; 

 – lors du décès du dernier vivant dans 

un couple Gueules Cassées : l’allocation 

peut être versée à l’héritier qui se 

« porte fort » pour les cohéritiers (attes-

tation à remplir) et sur présentation 

d’un acte de décès et de la facture des 

pompes funèbres.

4. Études, apprentissage

Il peut être accordé une allocation aux 

membres et aux veuves de membres, 

en cas d’études poursuivies par leurs 

enfants ou de mise en apprentissage. 

Le Bureau décide en considération du 

cas d’espèce qui lui est présenté. La 

demande ne peut être prise en compte 

passé le 10 décembre de l’année scolaire 

en cours.

5. Aides diverses

En dehors des cas qui précèdent, des 

aides peuvent être accordées dont le 

montant et les conditions d’attribution 

sont fixés dans chaque cas d’espèce.

6. Prêts d’honneur

Des prêts d’honneur peuvent être 

accordés aux membres de l’Union. Ils 

sont servis à court terme. Ils doivent 

répondre à des soucis sérieux per-

sonnels ou de famille. En effet, l’Union 

n’a pas vocation à satisfaire des objec-

tifs commerciaux ni à se substituer 

aux banques.

7. Assistance devant 

les tribunaux

L’assistance devant les juridictions de 

pensions peut être assurée à tous les 

membres de l’Union qui devront préa-

lablement adresser au siège un dossier 

complet. L’un de nos conseillers juri-

diques se prononcera sur le bien-fondé 

de la procédure à engager avant toute 

prise en charge des frais.

8. Chambres au siège

Des chambres peuvent être mises à la dis-

position des membres de passage à Paris.

En raison de leur nombre limité, il est 

recommandé d’adresser les demandes 

de réservation au siège au moins quinze 

jours à l’avance.

Rappelons que ces aides ne sont pas automatiques. Elles sont 
soumises à conditions de ressources. Nous devons secourir 
en priorité « les plus faibles et les plus démunis » (colonel Picot).

Aides accordées 
par l’Union à ses membres

* La demande doit être effectuée dans un délai maximum de six mois.

À savoir

À savoir 
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Rapprochez-vous de votre délégué pour toutes les questions 
concernant les aides pouvant être accordées par l’UBFT 
et la constitution des différents dossiers de « demande individuelle 
de soutien ».



I. État civil 
Nom, prénom : 

N° de membre : 

Adresse et téléphone : 

Nombre d’enfants à charge et âge : 

Profession avant la retraite : 

II. Motif de la demande
 

 

 

III. Renseignements à fournir

A. Montant annuel des ressources B. Propriétaire de 

Montant total des salaires : Résidence principale : Oui  Non 

Montant total des retraites : Résidence secondaire : Oui  Non   

Revenus de valeurs mobilières : Patrimoine locatif : Oui  Non 

Revenus locatifs :    

Pension militaire d’invalidité :    

Aide sociale :    

Aide personnalisée au logement :    

Allocation personnalisée d’autonomie :    

TOTAL   

IV. Pièces à joindre justifiant la demande
Il est demandé au membre sollicitant un soutien de l’Union des Blessés de la Face et de la Tête de contacter 

impérativement son délégué afin d’obtenir la liste précise des documents à fournir.

Signature du demandeur

V. Avis du délégué
 

 

 

Signature du délégué

Demande individuelle de soutien 
à retourner à votre délégué
(Il est impératif que vous soyez à jour de vos cotisations pour que cette demande soit traitée.)
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TABLEAU DES PENSIONS ET ALLOCATIONS DES VICTIMES DE LA GUERRE

en euros, et avec le nombre de points correspondant à chacune d’elles

POURCENTAGES 
D’INVALIDITÉ

NOMBRE DE POINTS
NOMBRE  

TOTAL  
DE POINTS

MONTANT MENSUEL DE L’ALLOCATION

Pension 
principale

Allocations des Grands Invalides Allocation 
du statut

Au 01/07/2016 
point à 14,12 €

Au 01/01/2017 
point à 14,40 €N° 1, 2, 3, 4, 5, 5 bis N° 6

10 % 48 48 56,48 57,60

15 % 72 72 84,72 86,40

20 % 96 96 112,96 115,20

25 % 120 120 141,20 144,00

30 % 144 144 169,44 172,80

35 % 168 168 197,68 201,60

40 % 192 192 225,92 230,40

45 % 216 216 254,16 259,20

50 % 240 240 282,40 288,00

55 % 264 264 310,64 316,80

60 % 288 288 338,88 345,60

65 % 312 312 367,12 374,40

70 % 336 336 395,36 403,20

75 % 360 360 423,60 432,00

80 % 384 384 451,84 460,80

85 % Sans statut 361 128 489 575,39 586,80

85 % Avec statut 361 64 200 625 735,42 750,00

90 % Sans statut 368 154 522 614,22 626,40

90 % Avec statut 368 77 300 745 876,62 894,00

95 % Sans statut 370 204 574 675,41 688,80

95 % Avec statut 370 102 400 872 1026,05 1046,40

100 % Sans statut 372 256 628 738,95 753,60

100 % Avec statut 372 128 500 1000 1176,67 1200,00

100 % + 1° 388 540 211 1139 1340,22 1366,80

100 % + 2° 404 543 233 1180 1388,47 1416,00

100 % + 3° 420 546 255 1221 1436,71 1465,20

100 % + 4° 436 549 277 1262 1484,95 1514,40

100 % + 5° 452 552 299 1303 1533,20 1563,60

100 % + 6° 468 555 321 1344 1581,44 1612,80

100 % + 7° 484 558 343 1385 1629,68 1662,00

100 % + 8° 500 561 365 1426 1677,93 1711,20

100 % + 9° 516 564 387 1467 1726,17 1760,40

100 % + 10° 532 567 409 1508 1774,41 1809,60

et par degré  

(art. 16) en plus
16 3 22 41 48,24 49,20

100 % art. 18 465
1373

351
2189 2575,72 2626,80

1464 2280 2682,80 2736,00

100 % + 1° 485
1373

50 381
2289 2693,39 2746,80

1464 2380 2800,47 2856,00

100 % + 2° 505
1373

100 391
2369 2787,52 2842,80

1464 2460 2894,60 2952,00

100 % + 3° 525
1373

150 401
2449 2881,66 2938,80

1464 2540 2988,73 3048,00

100 % + 4° 545
1373

200 411
2529 2975,79 3034,80

1464 2620 3082,87 3144,00

100 % + 5° 565
1373

250 421
2609 3069,92 3130,80

1464 2700 3177,00 3240,00

100 % + 6° 585
1373

300 431
2689 3164,06 3226,80

1464 2780 3271,13 3336,00

100 % + 7° 605
1373

350 441
2769 3258,19 3322,80

1464 2860 3365,27 3432,00

100 % + 8° 625
1373

400 451
2849 3352,32 3418,80

1464 2940 3459,40 3528,00

100 % + 9° 645
1373

450 461
2929 3446,46 3514,80

1464 3020 3553,53 3624,00

100 % + 10° 665
1373

500 471
3009 3540,59 3610,80

1464 3100 3647,67 3720,00

et par degré (art. 16) en plus 20 50 10 80 94,13 96,00

100 % + double art. 18 1032 1464 1250 601,2 4327,2 5091,67 5192,64

+ Art. 16 et 9° 100 % + 

double art. 18
1064 1464 1250 601,2 4379,2 5152,86 5255,04

+ Art. 16 et 10° et par degré 

(art.16) en plus
32 50 10 92 108,25 110,40

Le chiffre le plus élevé concerne les aveugles, les paraplégiques et les amputés des deux membres.

N.B. – Dans la colonne Total n’est pas compris le montant de l’allocation n° 8 de 676 points pour les aveugles, les amputés des deux mains ou des deux  

cuisses, et impotents totaux des deux membres bénéficiaires du statut, et fixée à 800 points pour ceux d’entre eux qui ne bénéficient pas du statut. 

Cette allocation est pour les autres impotents doubles ou amputés doubles, fixée à 476 points (avec le statut) et à 600 points (sans le statut).

À savoir 
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MAJORATION ENFANT INFIRME 

ET POUR ENFANT D’INVALIDE
Au-dessus de 85 % ou de veuve, ayant cessé d’ouvrir droit 
aux prestations familiales

DEGRÉ D’INVALIDITÉ
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA MAJORATION

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

85 %...................................................... 65 76,48 78,00

90 %...................................................... 77 90,60 92,40

95 %...................................................... 85 100,02 102,00

100 % et veuves de guerre............. 92 108,25 110,40

Enfant infirme :  

veuve ou orphelin............................ 333 391,83 399,60

ALLOCATIONS AUX GRANDS MUTILÉS

DÉSIGNATION
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE L’ALLOCATION

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

Amputés :

Désarticulation tibio-tarsienne 80,3 94,49 96,36

Amput. de la jambe 235,2 276,75 282,24

Au-dessus du genou 150,2 176,74 180,24

Désarticulation du genou………….... 405,2 476,79 486,24

Amputation de la cuisse…………….... 556,5 654,82 667,80

Amputation sous-trochantér…….... 641,1 754,36 769,32

Désarticulation de la hanche…….... 801,6 943,22 961,92

Désarticulation du poignet............ 160,5 188,86 192,60

Amput. de l’avant-bras
315,4 371,12 378,48

230,4 271,10 276,48

Désarticulation du coude............... 405,2 476,79 486,24

Amputation du bras........................ 556,5 654,82 667,80

Amputation sous-tubérositaire.... 641,1 754,36 769,32

Désarticulation de l’épaule............ 801,6 943,22 961,92

Blessés crâniens 

(suivant la fréquence des crises) :

1re catégorie....................................... 200,6 236,04 240,72

2e catégorie........................................ 400,8 471,61 480,96

3e catégorie........................................ 601,2 707,41 721,44

4e catégorie........................................ 801,6 943,22 961,92

Aveugles............................................. 982 1155,49 1178,40

avec ankyl.

sans ankyl.

avec ankyl.

sans ankyl.

PENSION DES CONJOINTS SURVIVANTS

DÉSIGNATION
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

Taux simple (1)

Conjoints survivants non remariés ou remariés et 

redevenus veuves ou veufs, âgés de moins de 

40 ans.

348 409,48 417,60

Taux normal (2)

Conjoints survivants non remariés ou remariés et 

redevenus veuves ou veufs, âgés de plus de 40 ans.
515 605,98 618,00

Taux exceptionnel (3)

Conjoints survivants non remariés ou remariés et 

redevenus veuves ou veufs, âgés de plus de 50 ans 

ou infirmes. 

682 802,49 818,40

Majoration spéciale (4)

pour conjoints survivants 

d’invalide bénéficiant 

de l’article L 133-1 et de 

l’allocation spéciale no 5 bis/a 

ou no 5 bis/b et en fonction 

de la durée du mariage 

et des soins donnés

no 5bis/a

Au moins 5 ans 105 123,55 126,00

Au moins 7 ans 230 270,63 276,00

Au moins 10 ans 410 482,43 492,00

no 5bis/b

Au moins 5 ans 150 176,50 180,00

Au moins 7 ans 300 353,00 360,00

Au moins 10 ans 500 588,33 600,00

Les conjoints survivants remariés après le 2 octobre 1941, redevenu(e)s veuves ou veufs recouvrent 

leur droit à pension. 

La pension au taux simple (1) est accordée au conjoint survivant quand le décès est étranger 

aux infirmités ouvrant droit à pension et quand le pourcentage de pension était au moins égal à 60 % 

et inférieur à 85 %. 

La pension au taux normal (2) est accordée au conjoint survivant du pensionné à 85 % et plus, 

ou quand le décès est en rapport direct avec les infirmités ouvrant droit à pension, quel que soit le taux 

de pension (fournir certificat médical).

Dans les deux cas le mariage doit avoir duré au moins deux ans.

La pension au taux exceptionnel (3). Le taux normal et le taux simple passent uniformément 

au taux exceptionnel à 50 ans pour les conjoints survivants non remariés (ou avant 50 ans pour 

les conjoints survivants infirmes) sous réserve de remplir les conditions de fortune exigées.

Une majoration spéciale (4) est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, 

aux conjoints survivants des grands invalides relevant de l’article L 133-1 du code des PMIVG et 

bénéficiaires de l’allocation spéciale no 5bis/a ou no 5bis/b, lorsqu’ils sont titulaires d’une pension, 

et qu’ils justifient d’une durée de mariage et de soins donnés d’une manière constante pendant 

au moins 5 ans, 7 ans ou 10 ans (et postérieurement au bénéfice de l’article L 133-1).

MAJORATION DES PENSIONS DES CONJOINTS 

SURVIVANTS AYANT DES ENFANTS À CHARGE
Selon les conditions des articles L 141-23 et D 141-10 
du Code des pensions militaires d’invalidité

NOMBRE D’ENFANTS
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

TAUX SPÉCIAL NORMAL ET 
DE RÉVERSION MENSUEL

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

Un enfant............................................ 120 141,20 144,00

Deux enfants..................................... 240 282,40 288,00

Par enfant à partir du troisième... 160 188,27 192,00

PENSIONS D’ASCENDANTS

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

Ascendants (père, mère, 

grand-père ou grand-mère) 

non remariés.....................................

243 285,93 291,60

Ascendants (père, mère, 

grand-père ou grand-mère) 

remariés..............................................

122 143,55 146,40

Majoration pour chaque enfant 

mort pour la France en plus 

du premier..........................................

45 52,95 54,00

PENSIONNÉS POUR TUBERCULOSE

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

Indemnité de soins 916 1077,83 1099,20

Indemnité de ménagement 458 538,91 549,60

Indemnité de reclassement 687 808,37 824,40

Indemnité de ménagement 275 323,58 330,00

ALLOCATION AUX IMPLAÇABLES
C’est une allocation différentielle qui vient s’ajouter 
au montant de la pension en principal et à ses suppléments, 
pour former un total mensuel qui ne peut être supérieur à :

Au 01/07/2016 Au 01/01/2017

1 500 points (à 60 ans).................................................. 1765 1800,00

1 200 points (à 65 ans).................................................. 1412,00 1440,00

RETRAITE DU COMBATTANT

CONDITIONS D’OBTENTION
Être titulaire de la 
carte du combattant

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT ANNUEL 
(versé en deux fois)

Au 01/01/2017 Au 01/09/2017

À partir de 65 ans révolus

52 706,00 748,80

À partir de 60 ans*

* Se renseigner sur les conditions 

d’anticipation auprès de l’ONACVG de 

votre département

NOTE IMPORTANTE – Nous rappelons que pour une pension donnée, correspondant à un pourcentage fixe, le nombre de points porté sur le tableau reste 

invariable. Si le coût de la vie augmente, c’est la valeur du point qui suit l’augmentation ; mais le nombre de points reste toujours le même.
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Conseil d’administration

BUREAU
Henri Denys de Bonnaventure 

Président  

Chevalier de la Légion d’honneur 

Médaille militaire 

Bernard Allorent 

Trésorier

Georges Morin  

Secrétaire du Conseil  

Commandeur de 

la Légion d’honneur  

Officier de l’Ordre 

national du Mérite

Paul Dodane  

Vice-président 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’Ordre 

national du Mérite 

Valeur militaire

Patrick Remm 

Trésorier adjoint 

Médaille militaire  

Officier de l’Ordre 

national du Mérite

LES FONDATEURS
Colonel Yves Picot  (1862-1938)  

Président

Bienaimé Jourdain  (1890-1948)  

Secrétaire général

Albert Jugon  (1890-1959)  

Secrétaire général

LES VICE-PRÉSIDENTS D’HONNEUR
Madame H.-A. Strong   

Chevalier de la Légion d’honneur

Madame Cathelin 

Colonel Corrin Strong   

Combattant volontaire dans l’armée française 

1914-1918

PRÉSIDENT HONORAIRE
Jean Salvan  

Grand officier de la Légion d’honneur 

Grand-Croix de l’Ordre national du Mérite

ADMINISTRATEURS HONORAIRES
Jean Roquet Montegon  

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite

William Dumont  

Officier de la Légion d’honneur  

Médaille militaire  

Officier de l’Ordre national du Mérite 

Nabila Falek  

Chef des services comptable  

et financier

Olivier Denhaene 

Directeur adjoint 

chargé des affaires juridiques

Alain Bouhier 

Directeur adjoint  

chargé de la vie associative

Isabelle Chopin  

Directrice adjointe  

Domaine des Gueules Cassées

Direction générale

Olivier Roussel  

Directeur général  

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Anne Doutremépuich  

Assistante de direction

MEMBRES
Hubert Chauchart du Mottay  

Président de la Fondation 

Commandeur de la Légion d’honneur  

Grand-Croix de l’Ordre national du Mérite

Michel Clicque  

Officier de la Légion d’honneur 

Médaille militaire 

Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

Charles Dauphin  

Chevalier de la Légion d’honneur 

Médaille militaire  

Valeur militaire 

Bertrand de Lapresle  

Grand officier de la Légion d’honneur  

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Guy Delplace  

Médaille militaire 

Croix de Guerre 

Jean Déprez  

Médaille militaire

Michel Eychenne  

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Jean-Daniel Marquis  

Médaille de la Défense nationale 

André Matzneff  

Chevalier de la Légion d’honneur  

Officier de l’Ordre national du Mérite

Pierre Merglen  

Chevalier de la Légion d’honneur  

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

Valeur militaire

Pierre Tricot  

Chevalier de la Légion d’honneur

Organisation

Organisation 
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Délégués 
régionaux et 
départementaux, 
porte-drapeaux

Alpes de Haute-Provence  
et Alpes-Maritimes

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Alain Bouhier  

04, 06 

18, rue Acchiardi de St-Léger  

06300 Nice  

Tél. : 01 44 51 52 00 

abouhier@gueules-cassees.asso.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
PORTE-DRAPEAU
Frédéric Durini  

06 

Lotissement les Trois Palmiers 

1130, avenue de Vaugrenier 

06270 Villeneuve-Loubet 

Tél. : 06 12 39 08 75 

frederic.durini@gmail.com

Alsace

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
PORTE-DRAPEAU
Georges Wilbert J K 

67, 68 

13, rue du Lavoir 

67260 Keskastel 

Tél. : 03 88 00 21 62 

georges.anne.wilbert@gmail.com

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Pascal Stein K  

68 

8, rue du Général de Gaulle 

67310 Wasselonne 

Tél. : 06 23 44 24 28 

storik@orange.fr

PORTE-DRAPEAU
Pierre-André Knidel 

9, rue Louis Pasteur 

67400 Illkirch-Graffenstaden 

Tél. : 06 95 37 59 15

Aquitaine

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Potriquet K 

24, 33, 47 

5, rue André Gide  

33980 Audenge  

Tél. : 05 56 82 54 87 

Tél. : 06 14 43 06 19 

michel.potriquet@gmail.com

PORTE-DRAPEAU
Jean-Claude Dourne K  

9 bis, rue de l’Aiguillon  

33120 Arcachon 

Tél. : 05 56 54 81 00

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean-François Louvrier Of 

40, 64 

3, impasse des Palombes  

64230 Lescar  

Tél. : 06 08 27 79 28 

jflouvrier@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAUX
Jean Marquès K 

Bât 4 - Apt 4 

10, rue de l’Airial 

40220 Tarnos 

Tél. : 06 67 27 21 92 

jean.marques7@orange.fr

Bernard Redregoo 

Domaine Henri IV 

11, rue des Mousserons 

64230 Lescar 

Tél. : 06 26 83 29 75 

bernardgoo@wanadoo.fr

Auvergne

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Ludovic Masson K 

03, 15, 43, 63 

27, Ilot Aragon 2 

63500 Issoire 

Tél. : 04 63 44 50 85 

Tél. : 06 95 63 46 58 

lmasson@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Fabrice Andraud 

4, chemin du Lavoir 

Lot. Champclos 

63270 Pignols 

Tél. : 06 76 02 67 38

Bourgogne

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Robert Esquirol Of  
21, 58, 71, 89  

9, rue des Écoles  

21910 Noiron-sous-Gevrey  

Tél. : 03 80 36 91 72 

esquirol.robert@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAU
Michel Clerget 

Les Collinettes 

Rue de la Gare 

21410 Malain 

Tél. : 03 80 23 68 80

Bretagne-Pays de la Loire

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Lucien Flamant J Of 

22, 29, 35, 49, 53, 56, 72 

1, rue St Michel 

22430 Erquy 

Tél. : 02 96 72 40 81 

Tél. : 06 46 44 60 94 

lflamant@gueules-cassees.asso.fr

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Alain Kergonou K 

29 

16, impasse Giocondi 

29100 Douarnenez 

Tél. : 02 98 70 51 12 

Tél. : 06 38 67 69 68 

kergonou@yahoo.fr

Pierre Merglen J f  

56 

Kerprat 

56450 Theix 

Tél. : 02 97 43 02 80 

pierremerglen@orange.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
PORTE-DRAPEAU
Laurent Drouart K 

49, 53, 72 

907, route du Moulin 

La Paregère 

72510 Requeil 

Tél. : 02 43 46 44 80 

Tél. : 06 18 05 22 98 

ldrouart@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Roger Tanguy  

94, rue François Coppée  

29200 Brest 

Tél. : 02 98 47 92 23
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Centre

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean Beauval J K 

18, 28, 36, 37, 41, 45  

37 bis, rue de la Sente 

45400 Fleury-les-Aubrais 

Tél. : 02 38 86 19 46

PORTE-DRAPEAU
Georges Leplatre f 

8, rue des Petits-Osiers 

45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 

Tél. : 02 38 88 44 27

Champagne-Ardenne

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean Déprez K 

02, 08, 10, 51, 52 

7, rue de Champagne 

Hameau de Montvoisin 

51480 Oeuilly 

Tél. : 03 26 51 46 79  

jeandep@wanadoo.fr

Corse

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
René Chiaramonti J K Of  

2A, 2B 

Villa St-Jean-Baptiste  

Route de St Antoine,  

Nocello Bas, 20200 Bastia 

Tél./Fax : 04 95 31 20 00 

Tél. : 06 17 84 17 71 

r.chiaramonti@wanadoo.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Brandicius Albericci K 

Résidence Monserato 

Quartier St-Antoine, bâtiment B 

20200 Bastia 

Tél. : 06 15 44 33 21 

albericci.brandy@sfr.fr

PORTE-DRAPEAU
Félicien Micheloni 

Maison Pieraggi 

20240 Ghisonaccia 

Tél. : 06 86 59 58 70 

m.felicien@wanadoo.fr

Dom-Tom et étranger

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Robert Abian K  

2, rue Pierre Burello, Apt 7 

91200 Athis-Mons 

Tél. : 06 63 59 06 26 

bobhaiti@hotmail.com

Franche-Comté

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jacques Mougin K f 

25, 39, 70, 90 

5, rue des Frères Piquerez 

25120 Maiche 

Tél. : 06 86 25 69 51 

j.mougin11@aliceadsl.fr

PORTE-DRAPEAUX
Philippe Quilan  

15, rue du Cordier 

25620 Mamirolle 

Tél. : 03 81 55 82 78 

Tél. : 06 89 95 52 51

Gérard Blonde l 

33, rue de la Pidance 

39570 Perrigny 

Tél. : 06 75 23 45 95

Ile-de-France

DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX
Bernard Luquet  

60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 

78, rue de la Fraternité 

93700 Drancy 

Tél. : 01 48 95 32 65 

bernard.luk@free.fr

Gérard Pinson K f 

60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 

21, rue Saint-Georges 

77122 Monthyon 

Tél. : 01 64 36 12 51 

gpinson@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Gilles Ménard K f 

6, square George Sand 

78190 Trappes 

Tél. : 01 78 51 10 52 

gilmen78@yahoo.fr

Languedoc-Roussillon

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Charles Dauphin J K  

07, 11, 30, 34, 48, 66 

18, rue Marcel Pagnol  

11000 Carcassonne 

Tél. : 04 34 42 23 19 

Tél. : 06 60 07 60 72 

charles.dauphin@neuf.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Gabriel Méné OJ K f D 

66 

Résidence L’Oiseau blanc 

3 bis, allée de Bacchus 

66000 Perpignan 

Tél. : 04 68 56 64 52 

mene.gabriel@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAU
Daniel Tamagni K f  

80, avenue de la Gare 

« Le Velasquez » - 30900 Nîmes 

Tél. : 04 66 40 33 17 

Tél. : 06 60 68 32 85 

daniel.tamagni@gmail.com

Limousin

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Marilly J K 

19, 23, 87 

7, avenue Aristide Briand  

87410 Le Palais-sur-Vienne 

Tél. : 05 55 35 51 92 

michel.marilly@free.fr

Lorraine

DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX
Serge Véron J Of  

54, 55, 88 

31, rue du Remenaumont 

54600 Villers-lès-Nancy 

Tél. : 03 83 27 42 88 

sveron@gueules-cassees.asso.fr

Robert Lang f  

57 

12, impasse des Violettes 

57155 Marly 

Tél. : 03 87 63 40 51 

Tél. : 06 68 00 62 76 

rlang@gueules-cassees.asso.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
André Dezavelle f 

55 

7, rue du Paquis, St-Mihiel 

55300 Chauvoncourt 

Tél. : 06 81 64 67 74 

Tél. : 03 29 91 08 67

PORTE-DRAPEAUX
Gilbert Giron J K f 

36, rue de la Libération 

55300 Dompcevrin 

Tél. : 03 29 90 12 14

Joseph Zahm J K 

2, rue des 4 Vents 

57530 Colligny-Maizery 

Tél. : 07 85 01 48 44

Organisation 
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Midi-Pyrénées

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Frédéric Martinez 

09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82 

5, chemin de Pelleport, Bât A 

31500 Toulouse 

Tél. : 05 61 54 37 49 

Tél. : 06 72 94 71 50 

fcj@9online.fr

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Michel Carrère 

65  

16, rue des Rossignols 

65600 Séméac 

Tél. : 05 62 37 73 32 

Tél. : 07 83 54 28 80 

michelcarrere65hp@gmail.com

André Moncassin J K f d 

32, 46, 82  

40, rue du Général-de-Gaulle  

32140 Masseube  

Tél. : 05 62 66 12 61  

andre.moncassin@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAU
Philippe Durand 

5, impasse Notre Dame 

82700 Montech 

Tél. : 06 44 25 96 36

Nord - Pas-de-Calais

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Christian Grémont J K 

59, 62, 80 

1278, rue de la Libération 

59242 Genech 

Tél. : 03 20 79 58 29 

c.gremont59@orange.fr

Normandie

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
André Jacques OJ K f D 

14, 27, 50, 61, 76 

8, rue des Houx 

Oissel-le-Noble 

27190 Ferrières-Haut-Clocher 

Tél. : 02 32 34 85 67 

andre.jacques552@orange.fr

PORTE-DRAPEAU
Gilbert François  

31, boulevard Raymond-Poincaré 

14000 Caen 

Tél. : 02 31 72 42 88

Poitou-Charentes

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean-Claude Montardy J K  

16, 17, 44, 79, 85, 86 

Résidence des Parcs, appart. 131 

11, rue de Suède – 17000 La Rochelle 

Tél. : 06 15 76 22 81 – 09 53 43 00 05 

jeanclaudemontardy@gmail.com

PORTE-DRAPEAU
Alain Berthelot 

6, rue Jean Jaurès 

44610 Basse-Indre 

Tél. : 02 40 86 74 18

Provence

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Bernard Tomasetti K f 

13, 83, 84 

37, rue Carnot – 13680 Lançon-Provence 

Tél. : 04 90 59 93 36 

btomasetti@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAUX
Michel Crucke 

Résidence Colonel Picot 

627, avenue du colonel Picot  

83160 La Valette-du-Var 

Tél. : 04 94 42 51 80 

omontreau@gmail.com

Geoffrey Demouliez 

14, Clos Pascal 

459, chemin de la Source 

83300 Draguignan 

Tél. : 06 72 77 76 05 

g.dmz@hotmail.fr

Rhône-Alpes

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Clicque OJ K Comf 

01, 05, 26, 38, 42, 69, 73, 74 

5, rue des Frères Lumière 

01240 St-Paul-de-Varax 

Tél. : 06 73 11 02 48 

Tél. : 04 74 42 57 49 

michclicque@gmail.com

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Jean Matton f 

05, 26, 38 

758, Montée Château Grillet 

38138 Les Côtes d’Arey 

Tél. : 04 74 58 88 71 

Tél. : 06 69 52 68 70 

jmcotesdarey@gmail.com

Tadj Charef OJ K 

73, 74 

Bât B 404 

17 bis, rue de la Gare 

74000 Annecy 

Tél. : 06 30 82 08 93 

tadj.charef@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAUX
Georges Perez K  

10, rue Lamothe 

69007 Lyon 

Tél. : 04 72 73 04 13 

geoperez83@orange.fr

Daniel Fiat 

12, rue Elsa Triolet 

38550 Saint-Maurice-d’Exil 

Tél. : 04 74 86 60 71 

Tél. : 06 58 44 61 71 

daniel.fiat@cegetel.net

André Boisier 

Les Romantines 

356, avenue Charles-de-Gaulle 

74800 La Roche-sur-Foron 

Tél. : 04 50 25 12 19

DÉLÉGUÉS HONORAIRES
Henri Daléas ComJ K
Michel Deglaire J K
René Fourcade l
Lucien Goraguer J
Lucien Humblot J K f
Joseph Lannes OJ K Of
Jean Lequertier OJ K D
Fernand Ney ComJ K D
Pierre Nicollin f
Robert Preney K D
Jean Riccardi OJ K
René Rondot K D
André Saint-Martin J K D
Gilbert Sanchez J f
Pierre Soumache OJ K D

PORTE-DRAPEAUX HONORAIRES
Gilles Kaddour K D
François Derrien OJ K f
François Pacifico J K D
Roger Deschamps J D
Gilbert Piant 
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Ayant à 20 ans touché le fond de la détresse morale et physique, 

nous nous sommes retrouvés et nous nous sommes élevés.

Nous nous sommes unis. 

Dans les chemins de la fraternité, rien ne pouvait plus nous arrêter. 

Nous nous sommes appelés nous-mêmes Les Gueules Cassées, 

et avons adopté comme devise « Sourire Quand Même ».

Colonel Yves Picot

Union des Blessés de la Face et de la Tête

« Les Gueules Cassées »

20, rue d’Aguesseau, 75008 Paris

Téléphone : 01 44 51 52 00

Télécopie : 01 42 65 04 14

site internet : www.gueules-cassees.asso.fr

e-mail : info@gueules-cassees.asso.fr
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SOUVENIR
Il y a 80 ans disparaissait 
le colonel Yves Picot, fondateur 
et président des Gueules Cassées p. 46

HISTOIRE
Passant, souviens-toi ! 
Des monuments 
pour la mémoire p. 12


